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CHRONIQUE. 

tions du proces-verbal qu'un des jurés supplémentaires a été 
appelé, bien que tous les jurés titulaires fussent présens. Eu 
vain dirait-on que le remplacement du juré titulaire n'a eu 
lieu que par suite d'une récusation exercée contre lui lors-
que, d'ailleurs, le procès-verbal ne fait aucune mention de 
cette récusation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray d'une 
décision du jury de Dieppe du 5 novembue 1847 (affairé Com-
pagnie du cbemin de 1er de [Dieppe à Fécamp contre Àucard 
et Dupuis) ; plaidans, M" Marmier et Moreau. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 29 décembre. 

ENCLAVE. — PASSAGE. — PRESCRIPTION. 

I. En cas d'enclave, le propriétaire du fonds enclavé a le 
droit de passer sur l'héritage de son voisin, en prenant le Ira 
jet le plus court pour aboutir à la voie publique, à moins 
qu'il n'ait prescrit le droit de passer sur un autre point, quoi-
que moins direct, ou que d'après les circonstances, il ait paru 
aux juges de la cause que le passage sur ce point pouvait être 
exercé plus convenablement dans l'intérêt de l'agriculture (ar-
gument de l'article 683 du Code civil). 

II. Le temps pendant lequel le propriétaire du fonds enclavé 
s'est abstenu de passer là où. il avait déjà exercé son droit de 
passage, ne peut pas être considéré comme constituant l'in-
terruption de la prescription, dans le sens de l'article 2243 du 
Code civil, lorsque la cessation n'a été qu'accidentelle, et 
qu'elle n'a eu pour cause ni un fait du propriétaire du fonds 
servant, ni même le fait d'un tiers. Dans ce cas elle n'est 
qu'une simple suspension de l'exercice du droit, qui permet 
de réunir la possession antérieure à la supension et celle qui 
l'a suivie, pour le calcul de la prescription. 

III. Un arrêt qui accorde un passage pour l'exploitation de 
trois parcelles de terrain, dont il ne déclare l'enclave qu'à 
l'égard de deux de ces parcelles, n'a pas eu besoiu de déclarer 
l'enclave de la troisième, si, de la situation des lieux, telle 
qu'elle est constatée, il résulte que l'enclave ne peut exister 
pour deux parcelles, sans exister, en même temps, pour la 
troisième. Dans ce cas. l'art. 682 reçoit son application. Ainsi 
jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Rouland; plaidant, M" 
Avissse. — Rejet du pourvoi du sieur Cayol. 

PARTAGE. — JUGEMENT. — INFIRMATION. — EXÉCUTION. 

L'exécution de l'arrêt qui infirme un jugement rendu en 
matière de partage appartient aux juges qui ont ren-
du le jugement infirmé ; il y a, pour cela, attribution spécia-
le aux juges d.u lieu de l'ouverture de la succession. C'est en 
ce sens que la jurisprudence a appliqué l'art. 472 du Code de 
procédure. (Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 
17 novembre 1840.) 

Ainsi une Cour royale qui retient en pareil cas l'exécution 
de son arrêt infirmatif contrevient à l'art. 472, 

Admission, en ce sens, du pourvoi de la dame Savary, au 
rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-généralRouland ; plaidant Me Bon-
jean. 

OUVRIER. — PRIX DE LA JOURNÉE. — FIXATION A DÉFAUT 

DE CONVENTION. 

L'ouvrier charpentier qui n'a pas fait de prix avec l'entre-
preneur qui l'a employé est réputé s'en être rapporté à l'arbi-
lra8e de l'entrepreneur et avoir accepté le prix de la journée 
habituellement payé dans son chantier aux ouvriers de la mê-
me catégorie. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; M* 
Marcadé, avocat. 

NOTAIRE. — PRÊT. — RESPONSABILITÉ. 

Le notaire est responsable d'un prêt dont le montant à péri 
Par sa faute, lorsque, par exemple, au lieu de conseiller le 
p!*t dans les limites des devoirs de sa profession et de bonne 
01 > il a incité son client à l'effectuer, en lui assurant, con-
fairement à ce qui était à sa connaissance, que les garanties 
e I emprunteur étaient suffisantes. Dans ce cas, le notaire se 

institue garant de la solvabilité de l'emprunteur. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

•es conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland 
P aidant M" Millet, 
elos. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 11 décembre. 

ACTE NOTARIÉ. BLANCS. — BARRES NON APPROUVÉES. 

L'existence sur la minute d'un acte notarié de barres qui, ti-
rées sur des lignes blanches, n'ont pas été approuvées, prou-
ve que des blancs existaient sur cet acte, et motive contre le 
notaire contrevenant l'amende de 20 francs prononcée par-
les articles 13 de la loi du 25 ventôse au XI et 10 de la loi 
du i&juin 1824. 

Un acte notarié qui porte une double date n'est parfait qu'à la 
la dernière date. 

Le jour de la rédaction d'un acte notarié, contenant une con-
travention à la loi du 25 ventôse an XI, ne peut être compté 
dans la supputation du délai de deux ans nécessaire pour 
la prescription de l'action. 

M" Eugène-Guy-l'Evesque, notaire à Mantes (Seine-et Oise), 
a reçu, les 9 et 20 avril 1845, une procuration en brevet par 
laquelle un sieur Bernard Leroy, domestique, demeurant à 
Fontenay-Monvoisin (Seine-et-Oise) a donné pouvoir au sieur 
de Barry, cultivateur, de vendre certains immeubles. 

Un procès-verbal dressé par M. Colin, inspecteur de l'enre-
gistrement et des domaines pour le département de la Somme, 
procédant à l'examen des minutes d'un notaire du canton de 
Pecquigny, trouva la procuration sus énoncée annexée à la 
minute d'un acte de vente reçu par le notaire de Pecquigny, 
et par un procès-verbal du 15 mars 1847, constata que dans 
cette procuration M" L'Evesque avait laissé aux 16e et 
17" lignes deux blancs pour achever des phrases qui étaient 
restées incomplètes, et que ces blancs avaient été remplis par 
des barres à l'encre qui n'avaient pas été approuvées par les 
parties, les témoins qui avaient attesté l'individualité de Le-
roy elles notaires, fait constituant une contravention à l'arti-
cle 13 de la loi du 25 ventôse an XI ainsi conçu : 

« Les actes des notaires seront écrits en un seul et même 
contexte, lisiblement, sans abréviation, blanc, lacune, ni in-
tervalle; le tout à peine de 100 fr. d'amende contre le notaire 
contrevenant. » (Réduite à 20 fr. par la loi du 16 juin 1824). 

A ce procès-verbal fut jointe une copie de la procuration en 
brevet, dont voici le fac simile 

« auquel il a donné pouvoir de, pour lui et 
» en son nom, revendre de gré à gré ou par adjudication 
» la moitié indivise appartenant au comparant dans 
« un immeuble rural situé à -

acquis par ledit comparant et-

» Je crois inutile, Monsieur le procureur-général, d'ap-
peler votre attention sur les conséquences fâcheuses que pour-
rait entraîner la faculté laissée au notaire de remplir lui-
même par des barres, sans craindre de s'exposer à des pour-
suites, des blancs qu'il aurait ménagés lors de la rédaction des 
actes. » 

M. l'avocat général a soutenu ensuite que, d'après le texte et 
l'esprit de la loi du 25 ventôse an XI, art. 13, la procuration 
signalée contenait une contravention, soit parce qu'elle offrait 
des blancs que les barres transversalement tirées dans l'acte 
ne pouvaient faire disparaître, soit parce qu'elle ne présentait 
pas l'unité de contexte exigée par la loi. Quant à la prescrip-
tion de deux ans, M. l'avocat-général a soutenu qu'elle n'était, 
pas acquise, puisque la procuration dont il s'agit avait été re-
çue le 20 avril 1845 et que l'action du ministère public avait été 
introduite par exploit du 20 avril 1847. Or, d'après la loi du 
16 juin 1824, la prescription s'accomplit pour deux ans, à 
compter du jour où la contravention a été commise, et, d'a-
près la jurisprudence, ce jour de la contravention ne devant 
pas être compris dans le délai de deux ans, la prescription 

n'aurait été accomplie que le 21 avril 1847. 
M" J. A. l'Evesqtie, avocat du notaire intimé, a répondu que 

c'était au moment de la perfection d'un acte, par la lectur e qui 
en est faite aux parties et par la signature qu'elles y appo-
sent, qu'il faut en apprécier la régularité. Or, le notait© af-
firme qu'à ce moment les barres avaient été tirées, et son affir-
mation, que le ministère pnblic ne saurait contredire, com-
mande la confiance des magistrats. 

Les barres ne prouvent pas l'existence des blancs, car, com-
me le dit M. Rolland de Villarguos, Répertoire du Notariat, 
v° Blancs, n° 17 : « Si les barres montrent qu'il y a eu des 
blancs, elles prouvent aussi que les blancs ont disparu. » 
D'ailleurs, les blancs, en admettant qu'ils aient existé origi-
nairement, se trouvaient, non pas dans l'acte lui-même, mais, 
comme le dit le jugement du Tribunal de Mantes, dans le pro-
jet de la procuration, dans la rédaction préparée, mais au 
moment de la rédaction définitive, avant la lecture et la si-
gnature, les blancs avaient disparu, car la barre est négative 

du blanc. 
D'après les circulaires ministérielles invoquées par la pour-

suite, les barres doivent être approuvées. Mais c'est là une sorte 
de transaction extra-légale qui est contredite par la loi de l'an 
XI, car l'approbation est réservée par celte loi pour les ratures, 
les renvois, les apostilles. Or, une barre ne saurait être assi-
milée à une rature. Les inconvéniens qu'on prête aux barres 
non approuvées sont illusoires ; car, si un blanc peut être 
rempli par des interpolations, on ne peut, sans surcharge, 
écrire sur une barre transversale. Au reste, le défaut d'appro-
bation des barres ne peut être frappéd'une peine qui n'est pas 
prononcée par la loi même. 

Sur le moyen de prescription, l'avocat fait remarquer que 
l'acledont il s'agit porte la double date des 9 et 20 avril 1845; 
or, l'acte a reçu sa rédaction définitive au moment ou l'une 
des parties ou l'un des témoins a apposé sa signature. Une 
fois l'une des signatures reçues, le notaire n'a rien changé à 
l'acte, c'est ce que le ministère public ne se permet pas même 
de supposer, dès lors la contravention, si elle existe, a été 
commise le 9 avril 1845, et dès lors elle était déjà couverte 
par la prescription biennale, quand, par l'exploit du 20 avril 
1847, l'action du ministère public a été introduite. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour a rendu l'ar-

rêt dont voici le texte : 

de M. l'avocat-général 
Rejet de deux pourvois du sieur Dn-

FOSSÉ. — CLÔTURE. — BERGE. 

1-e propriétaire d'un terrain ne peut-il le clore par un fossé 
<iu eu laissant au delà du fossé, du côté de la propriété limi-
lro Phe une berge ou franc-bord ? 

H? Tribunal de Sentis, statuant par appel d'un jugement 

tiv* ^ r
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e
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u 8eue Pa ' x , avait résolu cette question affirma -
jement, Il avait jugé que celui qui veut clore sa propriété 

lj m
 '°?

s
é ne peut l'ouvrir sur l 'extrême limite de son ter-

fos»s' ^ U '' est om 'gè d° laisser sur le bord opposé de son 
fe lme berge plus ou moins considérable, 

la Pourv°i reprochait à ce jugement un excès de pouvoir et 
violation des art. 537, 544, 666, 667 et 668 du Code civil; 

les > ^(lmis au rapport do M. le conseiller de Caujal et sur 
plaiT' \

Sio,|
s conformes de M. l'avocat-général Rouland; 

âdm a"' Thiercelin. (Monesson contre la dame Decambray ; 
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n
 conforme entre les même parties, du 11 janvier 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 29 décembre. 

POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — 

JURV. — COMPOSITION. 

PROCES-VERBAL. 
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r
opriation pour Utilité publique, il y a 

K ae la décision du jury lorsqu'il résulte des énoncia-

de M. Tavet, moyennant un prix encore dû » 

Ce procès-verbal ayant été transmis par le directeur de l'en-
registrement et des domaines, du département de la Somme, 
au° procureur ,du Roi de Mantes, ce magistrat, par exploit du 
20 avril 1847* fit assigner M" Eugène Guy-l'Evesque devant le 
Tribunal civil de Mantes, pour se voir faire application des art. 
13 de la loi du 25 ventôse an XI, et 10 de la loi du 16 juin 
1824, et condamner à l'amende de 20 francs pour avoir apposé 
à la procuration des 9 et 20 avril 1845, deux barres sans les 
avoir fait approuver par les parties, les témoins et les notai-
res ainsi que le prescrivent des circulaires des ministres de 

la justice et des finances de 1823 et de 1825. 
M* Eugène-Guy L'Evesque s'est défendu en déclarant que 

les barres avaient été tracées avant la signature de l'acte par 
les parties et les témoins, et qu'ainsi l'acte, au moment de sa 
rédaction définitive, ne contenait ni blanc ni lacune ; subsi-
diairement, M" L'Evesque opposait la prescription de deux 
ans que la loi du 16 juin 1824 fait courir du jour où une con-
travention à la loi sur le notariat a été commise. 

Le Tribunal civil de Mantes a rendu, le 30 avril 1847, un 

jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que la procuration reçue par M. l'Evesque, no-

taire à Mantes, et faisant l'objet du procès-verbal dressé le 
1 5 mars dernier par l'inspecteur de l'enregistrement et des 

domaines du département de la Somme, contient à la vérité 
cinq lignes ainsi libellées : « Revendre de gré à gré ou par 
» adjudication la moitié indivise appartenant au comparant 
» dans un immeuble rural situé à..., acquis par ledit compa-

» rant de M. Ravet ; » 
» Qu'à la vérité encore les barres tirées a 1 encre au cours 

de la phrase ci-dessus rapportée font supposer qu'avant l'ap-
position de ces barres il existait un blanc entre plusieurs des 

mots qui en forment le contexte ; 
Mais attendu qu'il est articulé par l'Evesque, que ces barres 

ont été tirées avant que les parties et le notaire n'opposassent 

leurs signatures ; 
>< Attendu que cette allégation n'est pas détruite par le mi-

nistère public, demandeur dans la cause, lequel d'ailleurs 

n'offre pas la preuve du contraire ; , 
» Attendu que la fraude ne se présume pas et doit être 

établie; . .. , . 
» Qu'ainsi lorsque le projet de la procuration dont il s agit 

est devenu un acte au moyen de signatures, il ne se trouvait 
dans l'acte ni blanc ni lacune, puisque les barres en question 
avaient déjà fait disparaître les lacunes et blancs ; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur le moyen de pres-

cription qui n'est indiqué que subsidiairement ; 
» Déboute le ministère public de sa demande et renvoie le-

dit sieur l'Evesque de ladite demande, sans dépens. « 
M. le procureur du Roi près le Tribunal de Mantes a inter-

jeté appel de ce jugement. , 
M. l'avocat-général Glandaz, en soutenant cet appel a l au-

dience de ce jour, a signalé l'importance que l'administration 
de l'enregistrement et des domaines attachait à la question 
soulevée par cette affaire, et il a cité à la Cour le passage sui-
sant d'une lettre adressée par le directeur de l'enregistrement 
et des domainas, le 28 juillet 1817, à M. le procureur-géné-

L'article 13 de la loi du 25 vento e an XI n'a pas pour 
objet do réprimer la fraude, mais d'obvier à la fraude pos-
sible. Or, en admettant, ce qui ne peut être^contesté, que les 
blancs ont été laissés originairement dans l'acte, le Tribunal 
a reconnu implicitement que le notaire se trouvait dans une 
des circonstances prévues par l'article précité, et devait le 
condamner à l'amende sans examiner si les blancs ont été ou 
non remplis après la passation do l'acte; ces barres d'ai 
forment une lacune, car la phrase commencée n'est pas 
minéo, et prouvent jusqu'à l'évidence que l'acte n'a paf 
écrit en un seul et même contexte, comme il est preserij 

la loi. 

« La Cour, 
» En ce qui touche la prescription ; 
» Considérant que la durée de la prescription a été fixée à 

deux ans à compter du jour où la contravention a été commi-
se; que de ces expressions, o compter du jour, il résulte que 
ce jour ne doit pas être compris dans la supputation du délai; 

» Considérant que l'acte dont il s'agit, daté des 9 et 20 avril 
1845, n'est devenu complet qu'à l'époque de sa dernière date 
du 20 avril; que l'action du ministère public, intentée par 
exploit du 20 avril 1847, a été intentée dans le délai utile ; 

» Au fond, 
» Considérant que de l'ensemble des dispositions de la loi 

du 25 ventôse an XI il résulte qu'elle a voulu que les actes 
notariés portassent en eux-mêmes la preuve qu'ils étaient 
complets au jour où ils ont reçu la signature des parties, et 
qu'aucune addition ou suppression n'avait pu être faite après 
coup ; 

» Que c'est dans ce but qu'elle a ordonné que ces actes fus-
sent écrits en tta seul et même contexte, lisiblement, sans 
abréviation, blanc, lacune ni intervalle ; qu'elle a défendu les 
surcharges, interlignes ou additions ; qu'elle a voulu que les 
renvois, apostilles et le comptedes mots rayés fussent approu-
vés par le paraphe ou la signature des signataires de l'acte; 

» Que le but de la loi serait manqué s'il était permis de 
laisser dans le corps de l'acte des blancs remplis par des bar-
res horizontales, puisqu'il serait impossible, à défaut d'appro-
bation expresse de la part des signataires de l'acte, de consta-
ter à quelle époque ces barres ont été tracées, qu'elles pour-
raient avoir été faites depuis la signature de l'acte, et qu'il au-
rait été possible, au lieu des barres ou en avant des barres, 
d'insérer des inlercalations nuisibles aux droits des parties; 

» Considérant, en fait, que d'un procès-verbal dressé par 
Collin, inspecteur de l'enregistrement et des domaines, le 15 

mars 1847, résulte la preuve que, dans un acte de procura-
tion reçu par l'Evesque, notaire à Mantes, le notaire a laissé 
aux seizième et dix-septième lignes deux blancs pour achever 
des phrases qui sont restées incomplètes, et que ces blancs ont 
été remplis par des barres à l'encre qui n'ont pas été approu-
vées par les parties, les témoins et le notaire; 

» Que l'existence des barres et le sens des phrases de 
l'acte prouvent que le notaire L'Evesque a laissé des blancs, 
<; non pas dans des alinéas, mais dans le corps de l'acte » par 
lui reçu, et a commis ainsi une contravention à l'art, 13 de 
la loi du 25 ventôse an II ; 

» Infirme , et faisant application au notaire L'Evesque des 
dispositions des art. 13 de la loi du 25 ventôse an 11 et. 10 de 
la loi du 16 juin 1824, le condamne en 20 fr. d'amende et aux 
dépens. » 

OBSERVATION. 11 importe, pour bien préciser le sens de cet 

arrêt, de remarquer qu'il n'interdit pas les blancs qui con-

stituent des alinéas où le sens de la phrase est complet ; 

car, dans ces termes, l'acte n'en est pas moins écrit uno 

contextu, et, avant tout, il faut que cet acte soit clairement 

conçu. Les blancs qui doivent indispensablement être ap-

prouvés sont ceux existant dans le corps même de la ré-

daction, et en se reportant à l'espèce, on voit que les blancs 

laissaient incomplètes des phrases qui devaient indiquer la 

situation de l'immeuble à vendre et la désignation de l'un 

des propriétaires par indivis. 

illeur 

COUR ROYALE D'AMIENS (2« ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bazeneiïe. 

Audience du 10 décembre. 

(EUR DE SPECTACLE. — DÉBUTS. — DROIT 

DES ABONNÉS. 

inistralion municipale a concédé à un direc-

leur de spectacle l'exploitation d'un théâtre, en stipulant des 
conditions et des amendes au profit de la ville en cas d'in-
exécution de diverses conditions, et notamment de celle Sa-
voir terminé les débuts de sa troupe pour une certaine épo-
que, les abonnés ou quelques-uns d'eux, même à l'année, 
n'ont aucune qualité pour récla mer judiciairement contre le 
directeur des dommages-intérêts pour n'avoir pas fait faire 
tous les débuts à l'époque déterminée, et pour vacances 
d'emplois. 

Le sieur Jules Lefebvre exploite le théâtre d'Amiens, 

dont il a obtenu le privilège en vertu d'un traité conclu 

avec le maire de la ville. Dans ce traité, il a été stipulé 

que le sieur Lefebvre aura terminé les débuts de sa troupe 

dans le courant d'octobre pour tous le3 emplois soumis à 
des débuts. La liste de tous les emplois qui doivent com-

poser le personnel de la troupe a été arrêtée entre le 

maire et le directeur, et se trouve reprise dans ledit traité. 

11 est dit dans cet acte qu'en cas de contravention à la 
condition ci-dessus relatée, et sur simple procès-verbal 

dressé par le commissaire de police, le maire pourra pro-

noncer des amendes déterminées contre le directeur , 

amendes dont la retenue sera faite sur la subvention qui 

lui est accordée par le conseil municipal. 

Les débuts n'ayant pas été terminés à l 'époque fixée 

par ledit traité, et quelques emplois restant encore vacans, 

malgré les demandes réitérées du public, des abonnés, au 

nombre de vingt-sept, ont porté devant le Tribunal de 
commerce.d'Amiens une demande contre le directeur ten-

dant à ce qu'il fût condamné à leur payer des dommages-

intérêts pour l 'inexécution de cette clause de son traité au 

jour de la demande, et en outre une indemnité par chaque 

représentation de retard à faire débuter des artistes pour 

les emplois encore vacans. 

Les demandeurs fondaient leur action sur ce que le 
directeur, en envoyant aux habitués du théâtre un pros-

pectus indiquant la série des emplois et des acteurs qui 

devaient les remplir, pour solliciter leur abonnement, 

avait, en recevant leur abonnement, contracté avec eux 
l 'engagement de fournir les acteurs nécessaires et aptes 

aux emplois promis dans le prospectus; que cette obliga-

tion n'ayant pas été exécutée par le directeur, celui-ci de~ 
vait être coadamné à leur payer une indemnité qui le met-
trait ainsi en demeure de satisfaire à ses engagemena. 

Le Tribunal de commerce d 'Amiens a rendu dans celta 

cause, à la date du 9 novembre dernier, un jugoment qui, 

admettant la recevabilité de l 'action des demandeurs, à 
cause delà convention qui intervint réellement entre les 

abonnés et le directeur, en dehors du traité conclu avec* 

l 'administration municipale, pour les emplois à faire rem-

plir par des acteurs, a condamné le directeur du théâtre à 

payer à chacun des demandeurs 1 franc d 'indemnité pour 

chaque représentation donnée et à donner depuis le 29 

octobre dernier jusqu'au jour où tous les emplois désignés 

dans son prospectus seront remplis par un premier début 

des acteurs qui doivent les occuper ; le directeur a été m 
outre condamné aux dépens. 

Le directeur a interjeté appel de cette décision, 

La Cour royale, après avoir entendu les plaidoiries de 
M' Girardin pour le sieur Lefebvre, et de M* Jolibois pour 

les abonnés, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Damay, a rendu l 'arrêt suivant : 

« Au fond et en droit ; 

» Considérant qu'aux termes des lois des 24 août 1790 19 
janvier 1791, 14 août et septembre 1793, et du décret de 'fri-
maire an XIV, la police des théâtres est confiée aux adminis-
trations municipales ; 

» Que la loi du 14 août 1793 va même jusqu'à déclarer que 
ces administrations sont autorisées à diriger les théâtres-

» Que s'il ne faut pas prendre cette expression dans son 

sens littéral, il faut en conclure, du moins, que l'autorité mu-
nicipale, a directement sous la main les entreprises dramati-
ques; 

» Qu'ainsi c'est elle qui doit arrêter le répertoire sous la 
surveillance du préfet; c'est elle encore qui doit régler le 
prix des places et (pour rester dans les faits du procès) veillée 
à la composition de la troupe ; 

» Que si l'établissement des théâtres est un objet d'utilité 
publique, il faut reconnaître que la condition même de leur 
existence est qu'ils soient placés sous la tutelle d'une auto-
rité qui résume en elle les idées et les intérêts de la commu-
nauté ; 

» Que dans une matière, où tous sont ou se croient babilea 
a juger, il était indispensable de substituer l'action collective 
de la mairie à l'action individuelle des spectateurs; que dans 
les traités qui interviennent entre les mairies il les directeurs 
les choses ont toujours été entendues de la sorte ; * 

» Que dans ces traités, en effet, l'administration municipale 
(ainsi que cela a eu liéu dans l'espèce (article 4 et 51 stipule 
positivement que les infractions aux promesses laites' au nu ' 
bhc par le directeur, soit dans ses prospectus, soit de toute 
autre manière, seront punies d'une retenue à fixer par elle • 

» Que dès-lors, ce que cette autorité tolère est obligatoire 
pour le public, parce que seule, elle peut apprécier l'ensem-
ble des circonstances, des difficultés de position, dej immo-
bilités accidentelles et momentanées au milieu desquelles' à 
la suite des refus de certains sujets par le public, le direcSpnr 
peut se trouver placé ; 1 

» Que si cette autorité ne déclare pas, en prononçant des 
amendes, que le directeur a failli aux conditions de ses onZ 
pectus ou de là concession, il ne peut appartenir à quelques 
personnes de le prétendre au gré de leurs appréciations arhi 

traires ou de leurs préoccupations personnelles-
>. Considérant que la qualité d'abonnés ne modifie pas ces 

principes ; 1 

» Que l'abonné n'est rien de plus qu'un spectateur avant 
donne a avance le consentement de prendre un certain nom-
bre de places qui lui sont dès lors assurées • 

» Qu'en s'ahonnant, il s'est soumis à accepter la composition 
de la troupe telle que la mai rie l'accepterai t- lu,"l»»"'°n 

» Considérant que la distribution ou l'àffiche d'un nro-
gramme seneral annonçant le personnel de l'entreprise ne peut 

^ZnZÎZZï™^ l6dir(
*
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» Que ce programme se réfère au contrat passé entre la mai-
rie et le directour, et subit nécessai rement ' les modflicatToi s 
que la mairie croit devoir autoriser suivant les circô su» icel 
résultant surtout des débuts; circonstances 

» Qu'il en serait autrement «ans doute s'il s'agissait do ces 
conventions parfcul.ères qui peuvent intervonir emi'e le df 
recteur et tous ou quelques -uns des abo, nés pàr su he ma il 
enqehors du. traite passé entre lo directeur et lWmSatSS 

>> En fait ; 

» Considérant que les infractions au traité ou prottramnu» 
{ sur lesquelles les intimés fondent leur demande eu uomm

ttK
e^ 
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intérêts sont ds leur nature, de celles qu'il appartient, h l'nu • 
torité municipale d'apprécier; 

» Que ces infractions n'ont (tonné lieu de sa part à aucune 
déclaration portant amende contre le directeur', 

«Que dès lors les intimés sont HUIS qualité pourexciper 
personnellement de ces infractions ; 

» Sur la demande en dommages-intérêts formée par Le-
febvre ; 

» Sans qu'il soit besoin do statuer sur la fin de non-rece-
voir; 

» Considérant qu'il n'est pas justifié d'un préjudice ; 
» Par ces motifs, 
» La Cour, sans s'arrêter aux fins de non-reeevoir oppo-

sées, et sans avoir égard à la demande eu dommages -intérêts 
dans laquelle Lefebvre est mal fondé; 

» Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant; 
décharge l'appelant des eemieronations contre lui prononcées; 
statuant au principal, déclare les intimés non-recevables dans 
leur demande et les condamne aux dépens des causes princi-
pale et d'appel. " 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 29 décembre. 

ANCIENNE COMMUNAUTE DES JUIFS DE METZ. RECOUVRE-

MENT DES DETTES JUIVES PAR VOIE DE CONTRAINTE. 

Nous avons déjà rendu compte des faits qui ont donné 
heu à ce procès, en rapportant dans la Gazette des Tri-
bunaux du 20 décembre les débats qui s'étaient élevés 
siur la question de compétence. L'affaire ayant été plai-
dée au fond, nous nous bornons à rapporter le jugement 
rendu par le Tribunal, après avoir entendu M e Allou, as-
sisté de M' Crémieux, pour MM. Halphen et consorts, M* 
^oinvilliers pour les receveurs-percepteurs de la ville de 
Paris, et les conclusions de M. Thévenin, substitut du pro-

cureur du Roi : 

« Attendu que des actes d'emprunts de 1782 et 1786, dont 
le Tribunal a pu prendre connaissance, il résulte la preuve 
que les prêteurs à la créance desquels il s'agirait encore au-
jourd'hui de satisfaire ont uniformément traité avec des indi-
vidus prenant la qualité de syndics de la communauté juive 
de la généralité de Metz, et procédant comme tels tant en leurs 
noms personnels que comme représentant tous les autres 
particuliers qui composaient ladite communauté, en vertu des 
pouvoirs et autorisations à eux conférés par délibérations spé-
ciales annexées aux contrats des principaux chefs de fa-
mille; 

» Qu'en se reportant à ces délibérations, on reconnaît qu'en 
effet lesdits syndics avaient été autorisés à contracter par l'as-
semblée générale des notables composant la communauté, et, 
en coséquence, à engager tous les habitans les composant, 
ainsi que leurs biens présens et. futurs, ceux de la commu-
nauté et des autres particuliers qui la composeraient par la 
suite, solidairement l'un pour l'autre, l'un d'eux seul pour le 
tout sans division ni discussion ; 

» Qu'en faveur des créanciers contre les représentans, no 
tamment des syndics, il a constamment été jugé que cette so-
lidarité n'avait pas cessé d'exister et pouvait donner ouverture 
a des actions en paiement; 

» Qu'ainsi la question qui réellement se soulève est celle de -j 

savoir, si, contraints de payer, les descendans des obligés di-
rects ne pourront pas exercer utilement leur recours contre 
leurs coreligionnaires dans l'intérêt général desquels la dette 
a été originairement contractée ; 

» Que si, lors des jugemens sur la compétence, le Tribunal 
a, conformément d'ailleurs, à ce qu'avait précédemment décidé 
en principe, le Conseil d'Etat, reconnu que, d'après la législa-
tion spéciale, à l'autorité administrative seule devait apparte-
nir de prononcer sur toutes les difficultés relatives à la léga-
lité et à la confection du rôle de répartition, c'est à dire, à la 
fixation des sommes à répartir, au mode de recouvrement et 
à la proportion dans laquelle chacun devait contributoirement 
être imposé, il a nécessairement retenu la connaissance de 
toutes les questions préjudicielles pouvant tenir à la qualité 
des personnes, à la nature, à l'étendue, à l'interprétation des 
conventions; qu'il peut et doit, dès-lors, examiner quelle est 
la nature de la dette et quels sont ceux qui y sontioljligés ; 

» Qu'antérieurement à 1791, les Juifs répartis paT*~agglbmé-
ration sur le sol de laFrance, n'y jouissaient d'aucuns droits de 

, cité ; qu'ils n'étaient pas Français et n'étaient pas même 
étrangers; qu'ils étaient contraints de vivre et séjourner dans 
certaines localités où, par privilège spécial, ils étaient admis, 
à titre de tolérance, sans faire partie intégrante de la nation, 
par familles, en quelque sorte par tête ; qu'en 1567, Te nom-
bre de ces familles, dans la généralité de Metz, était borné à 
quatre; qu'en 1603, il s'élevait à vingt-quatre; mais en juillet 
1718, il était arrêté à quatre cent quatre-vingt; qu'à cette 
époque, le 9 juillet, et plus tard, le 3 février 1777, des lettres 
patentes leur assignèrent un quartier de la ville, les soumi-
rent à certaines charges et redevances collectives, en leur con-
férant certains droits, les reconnaissant, non comme commune, 
et leur assignant par là une sorte de nationalité distincte et 
séparée. 

» Qu'ils eurent à se donner une organisation sociale inté-
rieure, à pourvoir à la défense et à la représentation de leurs 

' intérêts communs, à l'acquit des charges qui étaient la condi-
tion de leur existence, aux frais enfin dè leur culte qui était 
comme le lien de leur association ; 

» Que c'est à ces fins que, comme communauté, comme na-
tion, ils ont contracté des dettes qui leur sont et ont dù rester 
particulières, puisqu'elles subsistent encore en partie, et ne sont 
jamais devenues celles de l'Etat depuis que la qualité de Fran-
çais a été acquise au peuple qui leur devait d'avoir pu atten 
dre cette révolution dans sa position ; 

» Que ces dettes, personnelles à ceux qui les ont contractées 
et à leur descendance, vis-à-vis des créanciers à l'égard des 
syndics primitifs ou des liquidateurs qui les remplacent, doi-
vent être considérées comme nationales pour la nation juive 
qui a son principe dans ces familles primitivement établies à 
Metz, et qni ont composé la communauté; 

« Que çe n'est pas à titre d'obligation personnelle pour ceux 
qui existent encore, à titre de dettes héréditaires pour ceux qui 
descendent d'eux dans une proportion fixe et déterminée, mais 
à titre de charge d'origine par tête, en raison de ses facultés 
comme cotisation contributoirement répartie, que tout indi-
vidu issu des familles engagées doit être soumis au paiement; 

» Que pour savoir, d'après ces principes, si les divers de-
mandeurs en discontinuation de poursuites ont pu valablement 
être recherchés, il suffit donc, au point de vue où le Tribunal 
a dû se placer, de rechercher s'ils reconnaissent ou mécon-
naissent appartenir aux familles dont se composait l'associa-
tion. 

Le Tribunal examine ensuite la position particulière de 
chacune des parties en cause. 11 termine en déclarant MM 
Dreyfus, Fould, Halphen, Worms de Romilly et consorts 
mal fondés dans leur demande en discontinuation de pour-
suites, et a ordonné que les poursuites commencées contre 
eux seraient continuées. 

Mais le Tribunal a fait exception en faveur de Max et 
Alphonse Cerfbeer, dont la famille était établie à Stras-
bourg et faisait partie des Juifs d'Alsace, ce qui exclut sa 
participation à l'ancienne communauté des Juifs de Metz. 
Le Tribunal a donc ordonné la discontinuation des pour-
suites en ce qui concerne MM . Cerfbeer. 

ans, tapissier, né à Saint-Cloud, déjà condamné aux tra-
vaux forcés; 2° Hypolite Rogeau, âgé de 28 ans, ébéniste, 
né à Paris, déjà condamné aux travaux forcés ; 3° José-
phine Commun, femme Weber, 26 ans, couturière, née à 
Compiègne (Oise), demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 68 ; 4° Klein, marchand, né à Strasbourg, 
demeurant rue de la Tour ; 5" la veuve Klein, condam-
née à dix ans de réclusion, il y a vingt-quatre ans. 

M. l'avocat-général Royer occupe le siège du ministère 
public. 

M" Auguste Rivière, Lacbaud, Genret, Nouguier et Bon-
durand sont au banc de la défense. 

M. le greffier Duchesne a lu l'acte d'accusation, qui est 
extrêmement volumineux, mais qui n'. xpose que des 
vols sans intérêt. Comme dans toutes ces affaires de bande, 
c'est sur les révélations de l'un des accusés que les autres 
ont été arrêtés. Masson, après avoir été condamné à la 
peine des travaux forcés pour des vols qualifiés, a fait des 
révélations relativement à ces vols, dont les auteurs étaient 
demeurés inconnus. Il a signalé un nommé Adolphe Tes-
sier,quiestrestéenfuitejusqu'àla veille de l'audience,ainsi 
qu'Hippplyte Rogeau, détenu pour d'autres méfaits au 
bagne de Toulon, et Joséphine Commun dite femme We-
ber, comme ayant recélé le produit de ces vols et comme 
ayant aidé à faire les engagemens des objets volés. Il a 
désigné également Klein et la veuve Klein comme ayant 
recélé le produit de plusieurs vols. Joséphine Commun a 
confirmé par ses aveux les déclarations de Masson, qui 
vivait avec elle. Rogeau a l'ait également des aveux. Les 
deux autres accusés qui s'étaient soustraits par la fuite 
aux mandats de la justice ont été arrêtés. Ils opposent 
des dénégations aux charges qui s'élèvent contre eux. 

Klein a été compris dans la procédure de la bande Thi-
bert, mais il a obtenu le bénéfice d'une ordonnance de 
non- lieu. 

Les vols soumis au jury sont au nombre de plus de cin-
quante. Ils ont tous été commis à l'aide de fausses clés, 
d'effraction ou d'escalade, dans le domicile de gens géné-
ralement peu aisés. Les voleurs faisaient main basse sur 
les petites sommes d'argent, de l'argenterie, des bijoux 
d'un prix peu élevé, des montres, chaînes, broches, col-
liers, médailles, boucles d'oreilles, flacons, timballes, ta-
batières, bagues, bracelets, épingles, des pièces de mon-
naie étrangères, des couteaux de livres, une flûte, une 
boîte en palissandre, un accordéon, des oranges, des pa-
quets de cigares, etc., etc. ; enfin, toutes sortes d'effets 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Malleville. 

Audience du 29 décembre. 

CINQUANTE VOLS. — CINQ ACCUSÉS. 

d'habillement et de lingerie, manteaux, habits, redingotes 
gilets, robes, draps de lit, chemises, jupons, châles, mou-
choirs, chaussettes, serviettes, bottes, cravates, foulards, 
pantoufles, camisoles, ceintures, bonnets de coton, bre-
telles, écharpes, etc., etc. 

La plupart de ces objets, dont l'inventaire est relevé 
d'après l'acte d'accusation, mais dont la prisée serait sans 
doute fort misérable, ont été vendus à vil prix. On en a 
trouvé encore une énorme quantité au domicile de Masson 
et de sa concubine. Ils encombrent l'hémicycle, et suffi-
raient comme fonds de commerce à un marchand du 
Temple. 

Dans l'un de ces vols, une somme de 325 fr. a été sous-
traite ; dans un autre, une somme de 137 fr. 

Une circonstance assez remarquable, c'est que dans la 
plupart de ces méfaits les voleurs ont pris pour victimes 
de pauvres ouvrières non mariées. Ils ont pris à trois de 
ces jeunes filles leur acte de naissance. C'est la première 
fois que nous voyons des actes de l'état civil convoités et 
détournés par des voleurs. 

Au surplus, les circonstances de ces cinquante vols sont 
a peu près les mêmes; nous n'en mentionnerons que 
deux. 

Dans le courant du mois d'août 1842, Masson et Ro-
geau, appelés à travailler de leur état d'ébénistes chez le 
sieur Legonidec, employé, rue Neuve des Petits-Champs, 
n. 66, forcèrent avec un ciseau le tiroir d'un bureau et y 
prirent 5ir. ; avant de se retirer, ils dévissèrent la gâche 
de la serrure de la porte d'entrée, et dans l'après-midi du 
même jour étant rentrés en poussant la porte, ils forcèrent 
un placard et ils y prirent deux couverts d'argent, six pe-
tites cuillères aussi en argent, une cuillère en vermeil et 
deux épingles jumelles en or. Le sieur Legonidec, certain 
que les deux ouvriers étaient les auteurs de ces vols, me-
naça Rogeau de le dénoncer à la justice, et celui-ci, en 
convenant des faits, restitua sur-le-champ tous les objets 
volés. 

Dans le courant du môw de mai 1842, Rogeau s'intro-
duisit un matin à l'aide de fausses clés dans le logement 
des époux Mazières, rue du Rocher, 42, au rez-de-chaus-
sée, pendant qu'ils étaient encore couchés, et il y vola une 
chaîne d'or accrochée à la cheminée. Un mois après, la 
dame Mazières reçut une lettre anonyme dans laquelle un 
individu, qui ne se faisait pas connaître, déclarait être 
l'auteur du vol et lui adressait en même temps 15 francs 
pour l'indemniser en partie. Depuis, Rogeau, qui à cette 
époque habitait la même maison que les époux Mazières, 
s'est reconnu devant la dame Mazière, comme l'auteur de 
ce vol, en prétendant toutefois qu'il avait commis cette 
soustraction sans faire usage de fausses clés, bien qu'il 
soit constant que le vol a eu lieu nécessairement à l'aide 
de cette circonstance aggravante. 

Les dépositions des témoins ne révèlent aucun fait 
nouveau. 

Masson, Rogeau et la femme Commun avouent. Klein et 
la veuve Klein nient. 

Masson déclare que c'est Adolphe Tessier qui l'a engagé 
à voler. 11 ajoute qu'après avoir fait la connaissance de 
Tessier il n'a cessé de vivre de vols. 

Tessier, qui est détenu en ce moment à la Conciergerie, 
est introduit à l'audience sous la surveillance de gardes 
municipaux; il a été condamné à deux ans de prison en 
1843. 

M. le président : Tessier, vous êtes impliqué dans plu-
sieurs des vols dénoncés par Masson. Mais, comme vous 
n'avez été arrêté que la veille de l'audience, vous n'avez 
pu être compris dans l'acte d'accusation. Vous comparaî-
trez plus tard devant le jury. Dites-nous, dès à présent, 
si vous avez participé à ces vols. Masson prétend que c'est 
d'après vos conseils qu'il s'est livré à cette coupable in-
dustrie. Qu'avëz-vousà répondre. 

Adolphe Tessier : Je connais Masson et sa femme (Jean-
ne Commun), mais je n'ai jamais volé avec Masson. Je ne 
connais pas les autres accusés. 

Masson : Ah ! je vais vous donner une preuve que j'ai 
dit la vérité. Nous avons fait un vol à trois, Klein, Tessier 
et moi. Après le vol, Klein a remis 10 fr. à Tessier qui les 
a envoyés par la poste à un nommé Finot à Saint-Malo. 
C'était le premier ou le second lundi de février 1842. On 
peut consulter les registres de la poste rue Jean-Jacques-
Rousseau. 

Tessier : Je ne sais pas ce que cela veut dire. 
On reconduit Tessier à la Conciergerie, et l'instruction 

sur les différens vols continue. 
Cette affaire est indiquée pour trois audiences, mais il 

est possible qu'elle se termine demain 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset. 

Audience du 21 décembre. 

LA MAISON EN LOTERIE. — NOUVELLE MANIERE DI VENDRE 

DES CHAPEAUX. 

Depuis quelque temps, on lisait sur les murs et dans 
les journaux de la ville de Montpellier, au-dessous d'une 
gravure représentant la façade d'une jolie maison, un avis 

ainsi conçu : 

A DONNER DE GRÉ A T.RÉ" UNE MAISON ÉVALUÉE 20,000 fr. 
Le sieur Collot, chapelier, Grand-Rue, 37, à Montpellier, 

voulant donner une plus grande extension à sa profession, 
vieui eflrir à «s eljen.s MU nouveau procédé par le moyen du-
quel l'un d'eux obtiendra le don d'une maison évaluée 20,000 
francs, sans aucun déboursé de sa part et sous les conditions 
suivantes. 

Toute personne achetant un chapeau dans les magasins du 
sieur Collot recevra une action d'après les bases ci-après : 

Pour un chapeau de soie noire, de 6 francs et au-dessus, 
une action. 

Les prix sont absolument les mêmes par le passé et toujours 
très modérés. 

Le nombre des actions devra atteindre le chiffre de 30,000 
francs, ce dont les acheteurs seront toujours à même de s'as • 
surer aux magasins du sieur Collot. Le don aura lieu immé-
diatement après que les 30,000 actions auront été distribuées. 
A cette époque, des avis insérés dans les journaux de la loca-
lité indiqueront le jo«r et le lieu où le don sera concédé. Le 
sieur Collot s'engage, sous toutes les peines de droit, Ji en 
passer cession gratuite, franche et libre de toutes charges et 
hypothèques à l'époque du don et devant supporter lui-même 
les frais et loyaux coûts des contrats. 

L'actionnaire, devenu propriétaire, aura l'option ou d'ac-
cepter ladite maison, ou de recevoir eu contre-valeur et en 
espèces 20,000 fr. 

En vertu de ce nouveau système, tout acheteur de chapeaux 
vendus par le sieur Collot ne paie pas davantage et peut espé-
rer une gratification de 20,000 fr. que le sieur Collot destine 
à ses cliens. 

Cet avis, malgré sa prolixité, ne disait pas, mais faisait 
évidemment supposer que ce serait par la voie du sort que 
serait désigné l'heureux propriétaire delà maison. Aussi, 
peu après la publication de cette annonce, le ministère pu-
blic, voyant dans ce fait une loterie prohibée, fit saisir, 
entre les mains du sieur Collot, les registres et autres pa-
piers sur lesquels devaient être énoncés soit les conditions 
de cette loterie, soit les noms des actionnaires. 

Un commissaire de police s'étant, à cet effet, transporté 
dans les magasins du sieur Collot, saisit un registre à 
double souche sur lequel étaient inscris les numéros de 
l'opération et les noms des actionnaires, ne se portant jus-
que là qu'à 67. 

Cité à raison de ces faits devant le Tribunal de police 
correctionnelle, pour contravention aux articles 1,2,3 et 
4 delà loi du 21 mai 1836, sur les loteries prohibées, le 
sieur Collot, dans des explications assez embarrassées, a 
déclaré qu'il ne s'était pas trop rendu compte du moyen 
par lequel un de ses trente mille actionnaires deviendrait, 
en définitive, propriétaire de sa maison; que son seul but 
à lui était de faire don de cette maison ou d'une somme 
de 20,000 francs en argent à ce nombre d'actionnaires , 
une fois qu'il aurait été atteint, et qu'à ceux-ci aurait ap-
partenu ensuite le soin d'attribuer à l'un d'eux, par le 
moyen qu'il leur plairait d'adopter, la propriété définitive 
de cet immeuble. Du reste, l'inculpé a établi que sa circu-
laire incriminée n'était que la reproduction littérale d'une 
circulaire semblable, publiée depuis plusieurs années à 
Marseille, et qui n'avait été l'objet d'aucunes poursuites. 

Le sieur Collot a remis, en effet, sur le bureau du Tri-
bunal, un avis imprimé exactement conforme au sien, 
dans lequel il s'agissait d'une campagne (au lieu d'une 
maison) de 20,000 francs à donner par un sieur Martel, 
chapelier à Marseille, à ses 30,000 actionnaires acheteurs de 
chapeaux ou autres marchandises de son commerce. 

M. Fluchaire, substitut du procureur du Roi, a soutenu 
la prévention. 

M' Poujol , avocat , a présenté la défense du sieur 
Collot. 

Le Tribunal, après une très courte délibération, a décla-
ré la contravention aux dispositions de la loi du 21 mai 
1836 constante de la part de l'inculpé, et lui faisant appli-
cation de ces dispositions, modifiées par l'article 463 du 
Code pénal à raison des circonstances atténuantes de la 
cause, a condamné le sieur Collot à une amende de 25 fr 
et aux dépens. 

» Vu les ordonnances royales des i« févrio-
1831, et 19 juin 1810, art. 85;

 ne< 18
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» Ouï M* Morin, avocat des héritiers Pinon • 
>. Ouï M. Boulatignier, maître des requ*»* ' . 

Roi; ^tes ' c°mm
1S8air 

» Considérant que l'action intentée par le» |,x • • 
contre la ville de Reims, a pour objet de falrp lUers Pi no

n 
diminution de force motrice qui résulterait oom- t later là 
d'une prise d'eau o|>érée dans la rivière de UVesl r Usi «e 
limenuuion des fontaines publiques dp Udite vill ,1(>Ur ''a' 
nir l'indemnité à laquelle ils auraient droit

 par SU
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,

D
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mage que leur causerait cette diminution ; c'u dorn, 
« Que la ville de Reims oppose d'abord à cette d 

exception fondée sur ce que l'usine des héritiers pe:man<le
 Une 

rail pas légalement autorisée; 0n nesç. 
» Que les travaux exécutés pour la construction et n 

tien des fontainesde la ville et desquels resultèratt U«i - e" tri'-
allégué, présentent d'ailleurs le caractère de travaux î""^ 

» Que, dès lors, il y a lieu, coTrfoTmérriem aux fois Pub|
ics

 ; 
et notamment à l'article 48 de ta loi du iti teptejnk V ' s*es', 
d'examiner préalablement si j'étabiisseipent de ladite 6- 18^', 
légal, et que l'autorité administrative est seule corn i>étpUS '"e 

nronnneei- sur celle niiesliiiti • ' "e pour prononcer sur cette question ; 
» Considérant, en outre, qu'aux termes de u 

du 16 septembre 1807, les demandes d'indemnités d"*^ 
pour expropriation totale ou partielle, résultant de IV^' so 't 
de travaux publics, soit pour dommages causés pa

r

XeCmion 

vaux, étaient soumis à l'appréciation des conseils ,i 068 tri*-
ture; ue Préf

ec
. 

la loi 

Que la loi du 8 mars 1810, applicable seulem 
ent, 

ainsi que cela résulte de ses articles 3, 6; 9, 16, 2o, aux bien 
biliers proprement dits, n'a renvoyé à l'autorité judic'S ' nirn°-
les questions d'expropriation ; mais n'a en rien morTA^
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dispositions de la loi du 16 septembre 1807, en ce qui e ' es 

les questions de dommages, dont les conseils de préfect°nCei "e 

dû continuer à connaître, quelle que fut, d'ailleurs la Ure °nt 

l'importance et la durée de ces dommages ; ' ";il ure, 
» Que les lois des 7 juillet 1833 et 3 mai 1811 en cha 

les conditions et la forme de l'expropriation pour r-m
an§fant 

ri„ u J 1
. i

 duse d uti-lité publique, n'ont point étendu la limite de la comnét "" 
des Tribunaux ni enlevé aux conseils de préfecture | e"ce 

naissance des difficultés sur lesquelles ils n'ont pas c \ (0"" 
prononcer sous l'empire de la loi du 8 mars 1810. e*S l' e 

» Que si les articles 21 et 39 de la loi du 7 juillet 4 SQO 

articles 21 , 22 et suivans, et l'article 39 de la loi dur 
1811, règlent le mode de procéder à l'égard des citoven m8 ' 
vant exercer des droits immobiliers sur les biens fond9 'i°U 

l'expropriation est requise, leur mise en cause et le rèof 

de l'indemnité à laquelle ils peuvent avoir droit n'onM™' 
qu'accessoirement et comme conséquence nécessaire de 1'" 
quisition du domaine plein et absolu tel que l'exige V tT ■ 
publique. •«••lié 

» Qu'il suit de là que, dans l'espèce, il appartient é«al 
ment à l'autorité administrative de connaître du domm , 
qui aurait été causé aux héritiers Pinon par l'exécution ̂  
travaux publics ci-dessus spécifiés, et de régler, s'il y a I 

''indemnité qui peut leur être due par suite de ce dommair!>eU ' 
» Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet du déDartP 

ment de la Marne, le 15 juin 1847, est confirmé • 
> Art. 2. Sont considérés comme non-avenus l'exploit intro 

ductif d'instance du 2 juillet 1844, le jugement du Tribunal 
de première instance de Reims du 24 juin 1845, l'acte d'annel 
du 9 octobre 1845, et l'arrêt de la Cour royale de Paris du 9» 

mai 1847. » 

La justice règle ses comptes avec la révélation. Il s'agit 
dans cette affaire de méfaits qui remontent à plus de cinq 
ans, et à raison desquels cinq individus comparaissent de-

V
^»

e
accu8és sont : 1" Pierre-Etienne Masson, âgé de 24 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, pair de France. 

Audiences des 26 novembre et 18 décembre.— Approba-
tion royale du 17 décembre. 

FONTAINES PUBLIQUES. — PRISE D'EAU DANS UN COURS D'EAU NON 

NAVIGABLE NI FLOTTABLE. — DIMINUTION DE FORCE MOTRICE 

D'UNE USINE. — ACTION EN INDEMNITÉ, — COMPÉTENCE ADMI-

NISTRATIVE. — ANNULATION D'UN ARRÊT DE LA COUR ROYALE DE 

PARIS. 

(Les héritiers Pinon contre la ville de Reims, 

L'ordonnance ci-dessous est la première qui établisse expli-
citement et avec détail les règles de droit d'où découlent les 
principes ci-dessus énoncés de la compétence des autorités ad-
ministratives, à l'exclusion de l'autorité judiciaire, pour con-
naître des actions en dommages intérêts résultant des travaux 
publ ics. Déjà de nombreuses ordonnances avaient reconnu et 
appliqué ce principe ; mais, dans le laconisme de ses décisions, 
le Conseil d'Etat avait négligé de porter la conviction dans les 
esprits. Par la décision actuelle, la question de compétence est 
nettement et disertemept tranchée, et par-là cessera sans 
doute la lutte pénible qu'une portion notable des Tribunaux 
de l'ordre judiciaire a soutenue contre les doctrines du Con-
seil d'Etat. 

Les faits qui donnent lieu à cette décision, remarquable par 
la netteté et la précision des considérans qui la motivent sont 
du reste bien simples. 

La ville de Reims a été autorisée à dériver une partie des 
eaux de la petite rivière de la Vesle, pour alimenter des fon-
taines publiques nécessaires à cette ville. Les héritiers Pinon, 
propriétaires d'une usine établie sur cette rivière, ont assigné 
la ville de Reims devant le Tribunal civil du lieu, en nomina-
tioii d'experts pour voir fixer l'indemnité qui leur serait due 
pour la diminution de la force motrice do leur usine. 

La villa a opposé comme fin de non-recevoir l'incompé-
tence du Tribunal, et la non légalité du titre constitutif de 
l'usine des héritiers Pinon. Le 2i juin 1845, le Tribunal de 
Reims a rejeté les exceptions opposées par la ville ; il y a eu 
appel devant la Cour royale de Paris, et le préfet de la Marne 
a proposé un déclinatoire officiel que la Cour de Paris a reje-
té par arrêt du 22 mai dernier. 

Dans le délai de la signification à lui faite de cet arrêt, le 
préfet de la Marne a élevé le conflit qui a été confirmé par 
l'ordonnance suivante, rendue au rapport de M. Reverchon 
maître des requêtes, et sur les conclusions conformes de M! 

Boulatignier, commissaire du Roi ; plaidant, M 1 Morin, avocat, 
pour les héritiers Pinon. 

Voici le texte de cette décision importante : 

* Louis-Philippe, etc.; 

» Vu les lois des 22 décembre 1789, 12-20 août 1790 28 
septembre, 6 octobre 1791, 28 pluviôse an VIII, 16 septembre 
1807, 8 mars 1810, 7 juillet 1833, et 3 mai 1841 ; 

» Vu les lois des 16-24 août 1790 et 16 fructidor an III • 

Nous avons annoncé hier la déconfiture et l'arrestation 
de M. Outrebon, notaire à Paris. Cette -catastrophe a dû 
naturellement réveiller le souvenir de celles qui, depuis 
plusieurs années, ont affligé le notariat et ont si vivement 
inquiété la confiance publique. Il n'est pas assurément dans 
notre pensée de vouloir dissimuler la gravité du mal; mais 
nous croyons qu'il serait tout à la fois imprudent de'l'exa-
gérer, et injuste d'en faire tomber la solidarité sur un corps 
tout entier. 

Nous avons souvent déjà traité les questions qui se rat-
tachent à la discipline et à l'organisation du notariat, et 
dans notre numéro du 22 mars 1841, à propos d'un 
événement de la même nature, nous nous expliquions 
ainsi : « Les abus ne proviennent pas seulement de la 
valeur exagérée donnée depuis quelque temps aux ti-
tres d'offices ; ils ont d'autres causes qu'il importe de signa-
ler : c'est que le notariat, tel qu'il est trop généralement 
compris maintenant, a été détourné de son institution primi-
tive ; c'est que la loi de répression est insuffisante ; c'est 
que la surveillance intérieure des chambres de discipline 
n'est ni assez éclairée, ni assez énergique ; c'est enfin que 
l'autorité judiciaire elle-même y apporte parfois trop de 
ménagemens ou d'inertie. » 

Nous avons pu voir que ces observations avaient été en 
partie comprises, et en même temps qu'un nouveau règle-
ment (l'ordonnance royale du 4 janvier 1843) constituait 
sur des bases plus solides la discipline du notariat, la jus-
tice s'est inquiétée plus sévèrement des intérêts de la vin-
dicte publique. Mais cela suffirait-il? 

On connaît les dispositions de l'ordonnance du 4 jan-
vier, en ce qui concerne les prohibitions imposées aux no-
taires afin de les maintenir plus étroitement dans les li-
mites de leur institution. « Il est interdit aux notaires, dit 
l'article 12, soit par eux-mêmes, soit par personnes in-
terposées, soit directement, soit indirectement : 1° de se 
livrer à aucune opération de bourse ou opération de com-
merce, banque, escompte et courtage; 2" de s'immiscer 
dans l'administration d'aucune société, entreprise ou com-
pagnie de finances, de commerce ou d'industrie ; 3° de 
faire des spéculations relatives à l'acquisition et a lare-
vente des immeubles, à la cession des créances, droits 
successifs, actions industrielles et autres droits incorpo-
rels ; 4° de s'intéresser dans une affaire pour laquelle ils 
prêtent leur ministère; 5° de placer en leur nom person-
nel des fonds qu'ils auraient reçus, même à condition a en 

servir l'intérêt ; 6° de se constituer garans ou cautions, a 
quelque titre que ce soit, des prêts qui auraient été laits 
par leur intermédiaire ou qu'ils auraient été charges <j 
constater par acte public ou privé ; 7° de se servir ™ 
prête-noms en aucune circonstance, même pour des actes 
autres que ceux désignés ci-dessus. » — Et l'article l 
ajoute que les infractions seront poursuivies et _ P

UI
J

L
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d'office et lors même qu'il n'existerait aucune partie pi ' 
gnante. 

Sans doute, il en devait être de cette ordonnance conimt 

de tous les systèmes préventifs, à quelque matière qu 
s'appliquent ; elle ne pouvait prévenir tous les abus, tou 
les fautes. Quoi qu'on fit, quelque précaution que 1 on v 
prendre, il devait toujours rester place à la fraude e 
crime ; mais du moins y trouvait-on déjà de salutaire« 
ranties contre l'une des causes principales qui ont prçL V 
les désordres dont s'est si justement alarmé l'e»pr 11 H, 
blic. Mais ces prescriptions de l'ordonnance du 4 j™*,,^ 
ont-elles toujours été exécutées comme elles devaien ^ 
tre? les chambres de discipline, chargées d 'en survei ^ 

rigoureuse application, ont-elles toujours accomP
 n£

.
ori

g 
devoir avec une énergie suffisante? Nous ne le pe'» ^ 
pas, et il nous suffirait pour justifier nos 
rappeler quelques-uns des faits qui se sont re^ 
dans le cours môme de cette année, non PaS |

g
. 

ment dans quelques localités ignorées et obscur -^
0e 

ors loin des centres disciplinaires, mais au set . |j
ne

, 
des chefs-lieux, sous les yeux des chambres de m tjg,,, 
La plupart de ces déconfitures, dans lesquelles se g ]es 
gouffréet les épargnes de tant de familles, quelle ̂

 g(
jf,s 

avait déterminées? C'était dans des spéculations, "
 jen

t 

opérations de banque, d'escompte, que. les
 n

°
ta

]

,,e
;'
 c

]jenS-

perdu leur crédit, entraînant avec eux celui de leu 
Pour quelques-uns d'enlre eux ces spéculauoni* ̂

fTeC
, 

publiques, notoires, et OH laissait faire ; la justice 
tionnclle était forcée de suppléer tardivement» ^ 
de l'action disciplinaire, et le mal, pour avoir eu, 
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» l df T wfse nVmentdans 1rs limites de I ordonnance do 

^^ 'KoTdiïcipiinaire doH veiller et Intervenir: H V 

lg43q
uei aw

 cg
 ̂  déconfitures notariale* quei celles pré-

■
tf

*danB «tte ordonnance. Le notaire, ce dépositaire forcé 
doit pas seulement s'atotepir de ce 

ses devoirs sont plus étroits encore, su 

que '
a
 '"IMIA s 'étend au-delà des prohibitions écrites, et 

rW°.
n

 de sa vie sont justiciables des juges qu'il 
(oU

s 1RS actes o _ 

"Sot d'intérêt», n 
"Çloidéfend: 

donnes. 
-t-il donc toutes les fois qu'un de Qu'arrive-

^^""lâ éclate et vient briser si soudainement tant 

c
essmisir ^ d'intérêts ? c'est que les victimes seules 

d'exi
stelic

 '
 n sou

pçon, tandis que partout ailleurs, au 
Ii avaie

"me do la Compagnie à laquelle appartenait le coupa-
sel" entend dire qu'en effet, depuis longtemps circulaient 
ble,

one
'
 se

 propageaient des rumeurs, de nature à faire 

•Te une catastrophe. Comment donc alors justifier 
Taino , riia^inlinairoa ? Nous avons déjà eu 

à Paris a de-

îfitenîps adopté à cet égard une jurisprudence in-

et qui mérite d'êlre donnée en exemple. Dès que le 

ndre soupçon arrive jusqu'à elle, usant ^ d'un pouvoir 

ré 
ement 

le
 gecre. . vii~est fondé, la rigueur de la répression ne per-

cra
inui^

 g pouvo
j
r6

' disciplinaires? Nous avons déjà eu 
l in • n de le dire, la chambre des avoués 

puis lon-

flexible 

?
0in

étionnaire!"sans limites,' absolu, elle intervient éner-

■ lement et demande compte : si le soupçon est injuste, 

S*1 lot de cette intervention ne permet pas qu'il en reste 

rSce ; s'il est fondé, la rigueur
 J

-

nas que le mal aille plus loin. 

C'est la selon nous, comprendre comme il convient l'ac-

■ du pouvoir disciplinaire. Or, si l'on prend un à un 
11011

 les faits qui se sont produits dans le notariat, on voit 
t0US

chacune de ces catastrophes se rattachait à des causes 

l' à lointaines, persistantes, soupçonnées depuis long-

MwttOS et qui ne devaient pas échapper à la surveillance 
autorité ferme et réso'ue. 

Nous ne voulons pas rechercher s il en est de même 

nur le fait particulier à l'occasion duquel nous écrivons 

K lignes, H y a là un intérêt qui n'appartient pas encore 

Ma discussion. Mais les faits signalés dans d'autres cir-

constances ne justifient que trop nos observations. 

Nous ne parlons pas seulement dans l'intérêt des fa-

apprenti ; femme Paquet et Paquet, contrefaçon de mon-
naie. — Le 1 1 , Saunier, vol par un domestique ; Triolaire, 

taux en écriture privée. — Le 12, Bourbier, tentative de 

vol liimnfdaiis une maison habitée; Potipineau, détour-

nement par nu domestique ; Simon, faux en écriture pri-

vée. — Le 13, Pézeyre, tentative de vol ; Merlin, vol avec 

milles si cruellement compromises par ces déplorables si-

nistres, nous parlons aussi dans l'intérêt du notariat. Nous 

faisons pas retomber sur des compagnies tout entières 

les méfaits de quelques-uns : ce sont là de ces tristes ex-

ceptions qui affligent toutes les professions, les plus éle-

vées comme les plus modestes, et, certes, le notariat peut 

invoquer une assez longuesolidaritédeprobitéetd'honneur, 

pour ne pas craindre que l'opinion publique s'y trompe, et 

Le ses méfiances, en présence de quelques crimes isolés, 

puissent atteindre l'institution elle-même. Mais noblesse 

oblige, et le pouvoir disciplinaire, constitué dans le sein 

du notariat, doit comprendre qu'il est le dépositaire, de 

l'honneur de tous, et que le premier remède au mal est dans 

l'inflexibilité de son action. 

Nous savons quels scrupules arrêtent souvent les cham-

bres de discipline. Elles hésitent sur l'étendue de leurs 

droits ; elles craignent en les exerçant de compromettre, 

sur un simple soupçon, soit les intérêts d'un officier minis-

tériel, soit même les intérêts privés dont il est dépositaire. 

Mais qui donc a jamais songé à contester le droit des cham-

bres de discipline, quel est celui de leurs justiciables qui 

refuserait de le reconnaître ? Quant aux intérêts particu-

liers qui seraient, dit-on, menacés par de telles investiga-

tions, nous croyons qu'ils n'ont rien à craindre, car elles 

n'ont d'autre but que de les protéger 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SOMME (Amiens). — La Gazette des Tribunaux & 

rendu compte, dans son numéro du 20 octobre dernier, 

d'un procès assez grave porté devant ie Tribunal civil d'A-

miens, et dans lequel il s'agissait d'un legs par testament 

aux Dames de la Visitation. Par son jugement le Tribunal 

avait annulé ce legs. 

Appel avait été interjeté. La Cour royale d'Amiens, 

dans son audience du 23 décembre, présidée par M. Boul-

let, premier président, et sur les plaidoiries de M e Creton, 

pour les Dames de la Visitation, et M" Malot, pour les hé-

ritiers Cavillon, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé purement et simplement leur décision, qui con-

damnait les Dames de la Visitation à restituer 103,000 fr. 

aux héritiers d'une demoiselle Cavillon. 

PARIS , 29 DÉCEMBRE. 

—La Chambre des députés a procédé aujourd'hui à l'é-

lection de son président . 

Le nombre des votans était de 363. 

Majorité absolue, 182. 

M. Sauzeta obtenu 227 voix. 

M. Odilon Barrot, 105 

Voix perdues, . 31 

M.Sauzet ayant réuni la majorité absolue a été proclamé 

président. 

— L'instruction criminelle dirigée contre M. Outrebon, 

se continue avec activité. L'inculpé a été de nouveau in-

terrogé et un grand nombre de témoins ont déjà été en-
tendus. 

Parmi les personnes qui auraient été victimes des abus 

confiance , on en cite une notamment au préju-de 

dice de laquelle une somme de 500,000 francs aurait été 

détournée. Ce seul fait suffit pour indiquer le chiffre énor-

me auquel s'élèverait le passif, dont l'origine remonterait 

I plus de dix années. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

seconde quinzaine de ce mois a produit 215 fr. Cette 

somme sera répartie par portions égales de 53 fr. 75 c. 

entre la Société de Patronage des prévenus acquittés, celle 

'les Amis de l'Enfance, celle fondée pour l'instruction élé-

mentaire, et la Colonie de Mettray. 

Les sommes ainsi recueillies et versées par MM. les ju-

rés à l
a
 f

in
 de chaque session, pendant l'année 1847, se 

sont élevées à celle de 5,631 fr. 75 c. , qui présente un ex-

cédent sur l'année précédente de 1,041 fr. 15 c. 

*— M. le conseiller Férey, président de la Cour d'assi-

ses, a procédé à l'interrogatoire des accusés qui seront ju 

ges pendant la première quinzaine du mois de janvier pro-
('hain. En voici la liste : 

He
 3. Leroux et Chauville, vol commis conjointement à 

' aide de fausses clés dans une maison habitée ; Bobert, 

etournement par un commis salarié au préjudice de son 
a«re. — Le 4, Couleau, vol par un domestique ; Soury, 

I01 commis à l'aide d'effraction; Gondal, vol à l'aide d'ef 

"'^tion la nuit. — Le 5, Lardet, tentative de vol à l'aide 

•- escalade dans une maison habitée; Boquet et Bitol, dé-

1 e"6.?™1 par des c°mmis salariés où ils travaillaient.— 
^ U, Perrot; femme Houelle et fille Houelle, vol par des 

vrieres où elles travaillaient ; Lcpart, attentat à la pu-

tfer f
 CC Ylolen

.
ces

 sm-une jeune fille. — Le 7, Carpen-
-„ '.|aux ,011 écriture de commerce ; Legrand, vols par un 

nueur a gages. — Le 8, aile Thomas, faux en écriture 

Bubn"'
meiCe Gt privée

 5
 Cnrta

"d, faux en écriture privée, 
de cm SOn ' attentat à la pudeur sur une jeune fille de moins 

Servit!6 a!1S ' "~ Le 10 > Huguenot et fille Duval, vol par un 
'vtieura gages et recel ; Sabattier et Roux, vol par un 

-/ec 
rat-Lion dans une maison habitée; Céreusé, abus de 

continuée par un salarié. — Le 14, Blanc, vol; femme Ci-

vry, détournement par une ouvrière ; Plicot et Perrin, vol 

avec violence la nuit sur un chemin public. — Le 15, Bé-

guin, vols; Pariaut, Limosin, Boussel et Bonadéo, vol 

avec violences, conjointement. 

— Le Tribunal correctionnel (7' chambre), était appelé 

aujourd'hui à sévir contre un genre d'escroquerie bien 

connu, et qui cependant se renouvelle toujours avec suc-
cès. 

Un individu, se disant marchand en province ou en pays 

étranger, se présente chez un fabricant , il envoie pour 

prendre des renseignemens chez certains marchands avec 

lesquels il fait, dit-il, depuis longtemps des affaires consi-

dérables. Ces marchands exercent bien un certain négoce, 

mais ce sont toujours ou des gens embarrassés dans leurs 

affaires ou insolvables : ce sont des compères. Les rensei-

gnemens donnés, et toujours excellens, la commande est 

livrée, et bientôt la marchandise est revendue à vil prix, 

et le produit, tel quel partagé entre les escrocs. 

. Ce sont des faits de cette nature qui appelaient aujour-

d'hui sur le banc correctionnel un sieur Dériberolles, 

comme auteur, et les sieurs Jouenne, passementier, et 

Humbert, ceinturonnier, comme complices d'une escro-

querie commiso.au préjudice d'une dame Legrand, fabri-

cante de boutons. Dériberolles est en fuite, et défaut est 
donné contre lui. 

Cet homme, sans ressources, sans demeure fixe, se di-

sait exportateur {tour l'Algérie ; il envoyait aux renseigne-

mens chez Jouenne et Humbert, qui les donnait très favo-

rables. Trompée par cette manœuvre, la dame Legrand a 

livré une commande de boutons de plus de 2,000 fr. La 

livraison faite, partie à l'hôtel garni de Dériberolles, partie 

à Jouenne et Humbert, Dériberol'es annonce qu'il repart 

ponr l'Algérie, qu'il s'arrêtera à Lyon, et que de cette ville 

il enverra des règlemens pour solder la dame Legrand. Au 

lieu d'aller à Lyon, il va à Strasbourg, d'où il écrit à 

Jouenne, enfermant dans sa lettre un billet pour la dame 

Legrand faussement daté de Lyon. 

Cette lettre contient toute la tactique employée par Dé-

riberolles. « Vendez vite les boutons, écrit-il à Jouenne, 

laissez-les pour 450 fr.; avec ces 450 fr., je vais avoir à 

Strasbourg pour 8,000 fr. de broderies; les broderies ven-

dues, je pars tout de suite pour Strasbourg, où j'achète des 

masses dejambons. » 

La spéculation de l'exportateur ne fut pas menée à 

bonne fin. Pendant que Jouenne et Humbert cherchaient à 

vendre les boutons, la dame Legrand fut prévenue, les fit 

saisir et fit connaître au parquet l'escroquerie dont elle 

avait été victime. 

Les trois prévenus ont été condamnés chacun à une an-

née d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

— Le 28 novembre dernier était un jour heureux pour 

les ouvriers qui habitent les alentours de la barrière du 

Trône. Deux jeunes gens venaient de s'arrêter près de 

cette barrière, traînant une petite voiture à bras, dans la-

quelle étaient entassés une soixantaine de pains d'un et 

de deux kilogrammes. Ces pains étaient par eux offerts 

à tout venant à un prix au-dessous de la taxe, c'est-à-dire 

que les pains de deux kilogrammes se vendaient 50 centi-

mes et ceux d'un kilogramme 25 centimes. >< Profitez de 

l'aubaine, disaient-ils ; c'est un Monsieur bienfaisant qui 

vient de faire un héritage et qui est venu chez notre bour-

geois acheter toute sa provision de pains pour les vendre 

à' meilleur marché aux personnes nécessiteuses. Dépêchez-

vous, voilà tout ce qu'il en reste. » 

Comme on le pense les pains s'enlevaient avec la plus 

grande promptitude, et les deux jeunes gens récoltaient 

une masse de gros sous. Mais le malheur voulut qu'un ser-

gent de ville, attiré par la foule qui se pressait autour de 

la petite voiture, s'informa du motif de ce rassemblement. 

Quand il l'eut appris, il pensa que l'homme bienfaisant 

qui achetait des charretées de pains pour les revendre à 

perte pouvait bien être un individu imaginaire, et les deux 

jeunes gens des voleurs. En conséquence, il les interro-

gea, et sur leurs réponses embarrassées et évasives, il les 

mit en état d'arrestation. 

Or, voici ce qui s'était passé : une femme chargée de 

porter le pain à un grand nombre d'habitans de la rue St-

Antoine et de la rue Beautreillis, étant entrée dans une 

maison de cette dernière rue, avait laissé sapetite voiture 

à la porte. Deux jeunes gens de vingt ans, Simonnin et 

Bourget, flâneurs par goût, paresseux par tempéramens et 

grands batteurs de pavés, passant par là, aperçurent la 

petite charrette abandonnée. Ils s'y attelèrent bravement, 

et se dirigeant par la rue du Faubourg-Saint-Antoine, ils 

arrivèrent bientôt à la barrière, où ils imaginèrent la pe-

tite fable que nous venons de raconter. Quand on les arrê-

ta, il ne restait plus de la provision qu'une douzaine de 

pains ; mais ils avaient en poche l'argent, qui représen-

taità peu près le déficit. Cet argent fut saisi. 

Aujourd'hui, Simonnin et Bourget comparaissaient de-

vant la police correctionnelle sous prévention de vol. 

M. le président : Comment vous êtes-vous porté à une 

pareille soustraction? 

Bourget : C'était un dimanche, M. le président. 

M. le président : Qu'est-ce que cela fait ? Est-ce qu'il est 

permis de voler le dimanche plus que les autres jours? 

Bourget : C'est que le dimanche est un jour où on doit 

s'amuser ; et comme nous n'avions pas d'argent, l'idée 

nous est venue de prendre cette charrette. 

M. le président : C'est une très mauvaise idée que vous 

avez eue là. 
Simonnin : Elle était abandonnée. 

M. le président : Vous saviez très bien que le conducteur 

de cette charrette allait revenir ? 

Simonnin : Si nous ne l'avions pas prise, d'autres au-

raient pu la prendre. 
M. le président : Si vous n'avez rien de mieux à dire 

pour votre défense, vous feriez aussi bien de vous taire. 

Le Tribunal, peu disposé à l'indulgence par le cynisme 

des prévenus, les condamne chacun à quatre mois d'em-

prisonnement. 

— Mme Duflot était sortie le matin de chez elle pour 

faire dans le quartier ses petites provisions. Un de ces in-

dustriels appelés voleurs au bonjour s'introduisit pendant 

ce temps dans la maison, et apercevant à la porte de M°* 

Duflot la clé qu'elle y avait laissée, il pénétra dans la 

chambre et s'empressa de mettre en paquet tout le linge 

que renfermait une armoire. 11 allait partir avec son butin, 

quand Mme Duflot rentra. Le voleur, en l'apercevant, sai-

sit vivement un de ces grands pots degrés qui, dons les 

pauvres ménages, remplacent les fontaines, et en coifla la 

pauvre femme, qui fut inondée et qui eut beaucoup de 

peine à se débarrasser de cette lourde et incommode coif-

fure. Levo'cur se sauvait à toutes jambes quand il fut 

rencontré sur le palier du premier étage par le portier 

;
 Cet homme, nommé Desforets, comparaissait aujour-

d'hui pour celait devant la police correctionnelle, comme 

prévenu de tentative de vol. 

M™' Duflot, appelée comme témoin, déclare ne pas re-

connaître le prévenu : « Je n'ai pas eu le temps de le voir, 

dit-elle; à peine avais-je mis le pied dans l'antichambre 

qui me sert de cuisine, que je me suis sentie comme écra-

sée : je ne pouvais ni crier, ni faire un mouvement. » 

Mi le président : Bien ne vous a été volé ? 

Le témoin : Non, monsieur; mais il était temps que je 

rentrasse ; tout mon linge était rassemblé dans un drap ; 

un instant de plus, et le voleur emportait tout. 

Le portier qui a arrêté Desforets, déclare le reconnaître 

parfaitement. 

Le prévenu : Vous me reconnaissez pour m'avoir arrêté 

illégalement, mais vous ne pouvez pas dire que je sois un 
voleur. 

71/. le président : Qu'alliez-vous faire dans la maison ? 

Le prévenu : J'y étais allé pour voir un de mes amis 

qu'on m'avait dit y demeurer. 

M. le président : Comment se nomme cet ami ? 

Le prévenu : U se nomme Charles, je ne le connais que 
sous ce nom là. 

M. le président : Vous pensez bien que le Tribunal ne 

peut se contenter de pareilles raisons. Quand on vous a 

arrêté, vous étiez tout mouillé, et on suppose avec raison 

qu'une partie de l'eau que contenait le pot de grès avait 

rejailli sur vous. 

Le prévenu .-. J'étais mouillé parce qu'il pleuvait à 
verse. 

M"" Duflot : Oh ! par exemple ! il faisait un temps su-

perbe. Je le sais bien puisque j'étais sortie. 

Le Tribunal condamne Deïforêts à treize mois d'em-

prisonnement ; ordonne qu'à l'expiration de sa peine, il 

demeurera pendant cinq ans sous la surveillance de la 

haute police. 

— Un de ces colporteurs delivresqui, laballesur le dos, 

parcourent incessamment la France, sortait ce matin d'un 

magasin de librairie du quai des Augustins, où il avait fait 

ample provision d'ouvrages au rabais. Une des cordes qui 

enlaçaient le ballot, qu'il portait Sur ses épaules, étant ve-

nue à se rompre, il déposa sa charge sur le parapet, il se 

disposa à consolider l'édifice des volumes entassés les uns 

sur les autres. En ce moment, un monsieur d'un âge mûr, 

portant un ruban rouge à sa boutonnière s'approcha de lui 

en hâtant sa marche, et, le visage pourpre, l'œil étincelant 

de fureur, il s'écria : « Qu'est-ce encore que cela ? du ve-

nin, du poison ! misérable ! Tu es donc de ceux qui per-

dent, qui corrompent l'esprit du peuple ? » 

En disant ces mots, il levait sa canne sur le colporteur, 

et comme celui-ci se rejetait en arrière pour éviter le coup 

qui le menaçait, l'agresseur profita de ce mouvement pour 

lancer à la rivière le ballot de livres qui, dénoué, s'épar-

pilla et fut emporté par le courant. Aux cris de désespoir 

poussés par le pauvre porte-balle, les passans et deux 

sergens de ville de service aux abords du marché de la 

Vallée accoururent; on entoura l'auteur de cet acte de vio-

lence, on lui demanda l'explication de son action, et l'on 

chercha à le décider à indemniser le colporteur; mais il 

fut impossible de lui faire rien entendre, et force fut de 

le conduire à la préfecture de police pour l'empêcher de se 

livrer à de nouvel'es violences. 

Des explications que l'on est parvenu à obtenir de lui, 

malgré l'incohérence de ses idées, et des déclarations que 

l'on a recueillies dans une enquête sommaire, il est résulté 

que cet jndividu, ancien fournisseur des armées, dont la 

mise à la retraite date de la campagne d'Espagne en 1823, 

est atteint depuis longtemps d'une aberration d'idées qui 

n'avait pas paru, jusqu'à ce moment, assez grave pour 

que l'on prit à son égard des mesures restrictives de sa 

liberté. 

Sa famille, à laquelle il a été rendu, sous condilion ex-

presse qu'il serait provisoirement placé dans une maison 

de santé, s'est empressée d'indemniser généreusement le 

colporteur, qui avait vu si inopinément toute sa petite for-

tune s'engloutir dans la Seine. 

— Une pauvre femme de soixante-huit ans, demeurant 

rue Chartière, près du Panthéon, ayant été atteinte il y a 

un mois d'une maladie grave, dut se résigner, n'ayant 

pour toute ressource qu'une pension insuffisante due à la 

libéralité d'anciens maîtres, à se faire transporter â l'hô-

pilal de la Pitié. Avant de quitter son domicile, elle avait 

eu la précaution de payer par avance le terme courant de 

son loyer, et, tranquille sur ce point, qu'elle regardait 

comme le plus important, elle était partie, laissant dans un 

ordre parfait son logement dont elle emportait la clé. 

Dimanche dernier, cette pauvre femme, à peine entrée 

en convalescence, vit s'approcher de son lit une dame 

élégamment vêtue, qui déjà avait distribué à quelques 

malades de la même salle des biscuits, des oranges, du 

tabac, du sucre, et quelques menues pièces de monnaie 

blanche. 

« Et vous, ma bonne dame, dit la visiteuse, vous devez 

vous trouver mieux, cela se voit ; ayez bon courage, vous 

m'êtes recommandée, et je puis vous faire admettre aux 

Petits-M énages. Vous avez, m'a-t-on dit, le mobilier né-

cessaire ; quant à la somme que l'on exige ordinairement, 

remise vous en sera faite. — Oh ! Madame, que de bonté. 

— Ne parlons pas de cela ; mais au moins êtes-vous bien 

sûre que votre mobilier ne se sera pas détérioré en votre 

absence ? — Oh ! c'est impossible, répondit la malade ; 

j'ai payé mon loyer à l'avance, et j'ai emporté ma clé. » 

En disant ces mots la convalescente mit la main sous son 

traversin et en tira la clé de son logement. 

« Bien, bien, fit la visiteuse ; il suffit que vous me le di-

siez ; ne mettez donc pas ainsi les bras à l'air. » Et pre-? 

nant la clé des mains de la malade, elle fit mine de la re-

mettre sous le traversin, puis elle ajouta : « Je reviendrai 

demain, et si vous êtes assez forte nous partirons pour la 

rue de Sèvres. » (Là est situé l'hospice des Petits-Mé-

nages.) 

La joie accéléra-t-elle la convalescence de la malade? 

c'est ce que l'on pourrait croire, car le lundi elle était le-

vée de grand matin, habillée et prête à partir. Mais sa pro-

tectrice ne vint pas. Le mardi elle avait recouvré assez de 

force pour être congédiée, et elle le fut. Mais ce fut vaine-

ment qu'avant de partir elle chercha sa clé ; elle sortit de 

l'hôpital sans l'avoir retrouvée. Arrivée chez le portier de 

la maison de la rue Chartière, elle le pria d'aller chercher 

un serrurier. Celui-ci sembla ne rien comprendre. On s'ex-

pliqua ; et l'infortunée convalescente apprit qu'elle ne 

possédait plus rien dans cette maison. La veille, une dame, 

munie de la clé du logement, en avait fait enlever les 

meubles en produisant une autorisation sur laquelle avait 

été faussement apposé le nom de la malade. 

Le désespoir de cette pauvre femme fut si violent lors 

qu'elle acquit la certitude de son malheur, qusil fallut le 

soir même la conduire à l'hôpital, où ce n'a été que diffici-

lement, au milieu du désordre de ses idées, que le com-

missaire de police du quartier du Jardin-du-Boi a pu re-

cevoir sa déclaration. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, à compter d « 

I jour , soit dans les Bureaux du journal, soit chez. 

M. BOUCHON , rue Vivienne, 36. 

n est 
toutes les 

I .A MODE ET LE JOUR DE L'AN. — Encore trois jours, et la 
présente année sera défunte. Il faut donc songer aux cl rennes, 
aux visites, et par conséquent à la parure. Il est donc inais-
pensable de rappeler au public que la maison Bietry pere, tus 
et C, rue Richelieu, 102, a introduit di.ns le commerce un 
nouveau mode de vente qui donne toute garantie aux acheteurs 
et les rassure complètement sur certaines fraudes qui ont ete 
signalées par la presse et condamnées parles Tribunaux. M. 
Biélry, on le sait, s'est dévoué depuis deux ans a la propaga-
tion du principe de la marque de désignation et de garantie 
de l'objet vendu, principe on ne peut plus favorable au com-
merce en général, et à l'industrie du cbàle en particulier 
Cette marque, adhérente à l'envers du produit, et qu î 
pas possible de lui enlever, l'accompagne d 
transactions dont il est l'objet. Aussi celle maison jouit-elle en 
ce moment d'une vogue méritée pour les châles cachemire, 
châles de laine, tissus cachemire pour robe, et châles unis. 
Tous les articles sont marqués en chiffres connus et vendus a 
prix fixe, double principe qui vient ajouter à la sécurité don-

née aux acheteurs par la garantie. 

— S. M. la Reine et LL. AA. RR. Mgr le duc et la duchesse 
de Nemours, ont honoré de leur visite les magasins de choco-
lats de Masson, et ont donné de nouveau à cette maison les 
témoignages de leur haute bienveillance. 

CAISSE CENTRALE DU COMMERCE ET DES CHEMINS DE FER. 

AVIS. 

MM. BAUDON et C*, ont l'honneur d'informer les actionnaires 
de la CAISSE CENTRALE , qu'en conformité de l'article 9 des sta-
tuts, les intérêts à 4 0(0 du second semestre de 1847, soit 7 fr. 
50 c. par action, seront payés à leur caisse, place Vendôme, 
16, à partir du 2 janvier prochain. 

Les actions transférées postérieurement au 28 décembre, ne 
porteront intérêt qu'à partir du l'r janvier 1848; mais elles 
auront droit au dividende de 1817, qui sera fixé le 13 février 
prochain, par l'assemblée générale des actionnaires. 

La convocation de cette assemblée sera l'objet d'un avis ulté-
rieur. 

■— Les pMWM qui veulent donner à leurs jeunes familles de 
jolies et utiles étrennes, peuvent s'adresser en toute confiance 
à la librairie de l'enfance et de la jeunesse de P. C. Lehuby, 
rue de Seine, 53. Ils y trouveront, outre un riche assortiment 
très varié de livres pour les divers degrés du jeune âge, plu-
sieurs piquantes nouveautés des auteurs les plus estimés dans 
ce genre de littérature : Le tour du Monda, par M. Champa-
gnac, les Dèlassemens uMlm, par M. A. deSailiet; le Château, 

d'Alhis, une Famille des Montagnes, le Coin du Feu, les Le-

çons du Cœur, Passe-Temps et Fleurs d'amitié, délicieuses pro- • 
d actions qui charmeront tous les lecteurs auxquels elles s'a-
dressent. Il ne faut point oublier une nouvelle traduction, 
faile en faveur de la jeunesse, de la Jérusalem délivrée du 
Tasse. Des dessins du meilleur goût embellissent ces divers 
ouvrages. 

— Aujourd'hui au Gymnase-Dramatique, l'Art de pas don-
ner d'étrennes, par Sylvestre et Geoffroy: Didier, par Ferville 
et M 11 ' Melcy; Suzanne, par Mm ' Rose Chéri, Deschamps, Tis-
serant, Geoffroy; une Femme qui se jette par la fenéire, par 
Ferville et M'" e"Melcy. 

SPECTACLES DU 30 DÉCEMBRE. 

OpÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ITALIENS. — L'Elisir d'amore. 
ODÉON. — Cécile Lebrun. 
TiiÉAïRE-HiSTOiuouii. — Hamlet. 
OPÉRA-NATIONAL. — Félix. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier, une Nuit, le Dernier amour. 
VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, Jérôme, le Moulin. 
GYMNASE. — Suzanne, Didier, la Ve Pinchon, les Etrennes. 
PALAIS-ROYAL. — Le Banc d'huîtres. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. 
AMBIGU. — Les Paysans. 

DIORAMA . —Boul . B.-Nouv.,20. Vue de Chine; Fête des Lantern. 
SÊÊÊÊÊÊÊÈÊÊÊÊÊ 

A\rX>I£WCÎ£3 »ES CRIÉES. 

tiui vovant son air effaré lui barra le passage et lui deman-

da ce qu'il était venu faire dans la maison. A ses réponses 

embarrassées le portier se douta qu'il avait affaire a un 

malfaiteur ; il descendit prestement, ferma la porte co-

cbère, et aidé d'un locataire de la maison, arrêta 1 intrus 

et le conduisit chez le commissaire de police. 

GRAND TERRAIN 
Etude de M" Eraeat LEFEVRE, 
avoué, 3, place des Victoires, à 

Paris.—Vente sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 

En cinq lots qui pourront être réunis : 

D'un grand Terrain, sis à Paris, au coin des avenues de Ureteuil, 48 
et 50, et de Saxe, 13 et 13 bis, d'une superficie totale d'environ 44 are» 
88 centiares. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 5 janvier J848. 

Mises à prix et superficies des lots : 
l w lot. D'une superficie d'environ G83 mètres, 
2« lot. D'une superficie d'environ 61G mètres, 
3e lot. D'une superficie d'environ 1 ,7 10 m. ào eent. 
¥ lot. D'une superficie d'environ 728 mètres 50 cent. 
5' lot. D'une superficie d'environ 750 mètres 50 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Ernest Lefèvre, avoué poursuivant la vente, demeurant à Pa-
ris, place des Victoires, 3; 

2° A M' Eugène Génestal, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue 
Neuve des-Bons-Enfans, 1: 

3* A M« Fabien, notaire à Paris, rue de Sèvres, 2. (G800) 

23,000 fr. 
3,000 

20,000 
8,000 

12,000 

Par Etude de M« PICARD, avoué à Paris, 
rue du Port-Mahon, 12.—Vente en deux 

■1,710 fr. 
18,000 

% MAISONS 
lois, en l'*udience des criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, local de la première chambre le 
nweredi 12 janvier 1848, 

1° D'une Maison, composée de trois corps de bâtimens. sépares par 
deux cours, sise à Paris, rue Maçon, 9. 

D'un revenu annuel de 3,225 fr. 
Sur la mise à prix de 36 000 

rufikcôn "lT*
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D'un revenu annuel de 
Sur la mise à prix de 

S'adresser pour les renseignemens 

AM« Picard, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-
en6TB J 

Et à M. Montenon, propriétaire, rue Maçon, 9. (6808) 

**• H0TF.Ï. If DYVRANDE,
 avoué

 » p
aris> rue 

v! 7./. W f'**1 , * arar*' 8
- - Adjudication le mercredi 19 jan-

vier 1848. une heure de relevée, au Palais-de-Justice, à Paris
 J 
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Cette propriété, d'une contenance de 1,758 mètres 51 centimètres 
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Mise à prix, 15g 000 fr 
Grandes facilités pour le paiement. 

S'adresser : 1° A M« Dyvrande, avoué poursuivant, rue Favart 8 
dépositaire des titres de propriété; *mm s > 

-2o Et à M* Marchand, avoué, rue Sajnt-Honoré, 283. (6809) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DB NOTAIRES. 

BSIÎÎE ET 3 MACHINES 
rue du Gros-Chenet, 0, et de M' " 

Paris 

à Paris 
Honoré, 

AVIS. 

Toutes les Annonces de MM. les officiers ministériels, de 

quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux so-

ciétés commerciales et aux faillites, et celles des Compa-

gnies de chemins de fer doivent être déposées directe-

ment et sans intermédiaire au Bureau de la Gazette des 

Tribunaux. 

Etudes de M* 

ROBERT , avoué 
. _, l'IlNSON, avoué, rue Saint-

^ ». VT ente aux- ench,;res Publiques, en l'élude et Dar le .mi-

Sur baisse de mise à pris, en quatre lois • 

1» D'une grande et belle Usine ou établissement de grosse serrureri. 
et .le coDBlrnelion de machines, en pleine exploitation, à Part rue

 d
! 

la Bientance, 30, ensemble de l'achalandage et la cite ruéïe 'y atta-

chés, des forges, machine à vapeur, ateliers, outils et ustensiles "indu,-
tnels de tout genre, servant à l'exploitation du fonds detrosse serrure-
rie; du droit aux baux notariés de, lieux et à l'acnuisUionT, hnmeu-

^e^senTirir ^
 le loul

 ttSS^ffffît 
Mise à prix réduite 120 000 fr 

2° De trois Machines à raboter, construites d'après le svstème VVUt 
woith, et lyniianl cliaoune un loi séparé. OTW* wttt-

Mises à prix : 
2' lot, 
3« lot, 
4' lot, 

8,000 fr. 
8,000 
9,500 

Total del mites & prix, 144 ,600 fr. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 DECEMBRE 1847 

Le paiement du prix aura lieu un quart comptant, le deuxième quart 
le 31 décembre 1848, le troisième quart le 31 décembre 1849, et le der-
nier quart le 31 décembre 1850. 

NOTA : Dans le mois qui suivra l'adjudication, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques, par le ministère de M. Chauvelot de 
Ponfol, commissaire-priseur des machines, outils et ustensiles servant 
à l'exploitation du fonds de constructions des machines. 

S'adresser pour les renseignemens : 
=• 1» A M« Outrebon, notaire à Paris, rue Saint-Honor^, 354 ; 
f 2° A M' Lefébure de Saint-Maur, notaire, rue Neuve-Saint-Eu»ta-

che, 45 ; 
^ 3° A M* Robert, avoué, rue du Gros-Chenet, 6; 

4» A M* Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333; 
Et sur les lieux, h M. Chagot et à M»' veuve Brunei. (6810) 

p
!i

is BREVET D'INVENTION iïïîltl*^;, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 36. — Vente en l'étude et par le minis-
tère de M* Frcmyn, notaire à Paris, rue de Lille, 1 1 , le lundi 3 janvier 

1848, heure de midi, 
D'un Brevet d'invenlion (accordé sans garantie du Gouvernement), 

pour un mode de fabrication de l'acide sulfurique fumant, dit de Saxe, 
dans des cornues, soit en grès, soit en platine. 

DÉSIGNATION : 

S* Le brevet est accordé pour un mode de fabrication de l'acide sulfuri-
que fumant, dit de Saxe, dans des cornues, soit en grès, soit en plati-
ne ; il a été délivré le 9 octobre 1847, sous le n» 6100, pour une durée 
de quime années, à partir du 3 août 1847. 

L/aeide fait par le mode breveté revient à 40 ou 55 fr. les eent kilo-
grammes, selon qu'on emploie le platine ou le grès, au lieu de 150 fr., 
prix auquel se vend celui venant de Saxe ; et il a Bur ce dernier, indé-
pendamment de la différence du prix, l'avantage : 

1« D'être plus fort d'un cinquième, et par conséquent de procurer 
une économie d'un cinquième dans le poids à employer ; 

2" De fournir avec l'indigo une dissolution d'une couleur bleue beau-
coup plus belle et contenant une plus grands quantité de matière co-

lorante ; 
3» D'économiser la moitié du carbonate de soude à employer pour 

convertir la dissolution en carmin, et de faire obtenir un carmin plus 
beau et en plus grande quantité. 

On peut également l'employer à l'épuration des huiles. 
Les vendeurs donneront à l'acquéreur, s'il le désire, les indications 

nécessaires pour la confection, l'entretien et la réparation, sans perte de 

inétal, des cornues de platine. 
Mise à prix, 206 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Naudeau, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une co-

pie du cahier des charges, à Paris, rue Neuve-des-Petils-Champs, 36; 
2° A M* Comartin, avoué présent à la vente, rue Saint-Denis, 374; 
3° Et àMe Fremyn, notaire à Paris, rue de Lille, 11. 

DU TABAC. 
SON INFLUENCE SUR LES DENTS. 

Des divers modes de fumer : la pipe, le cigare et la cigarette. 

(2° article.) 

Il existe trois modes ou manières principales de fumer : 1» 
la pipe, dont l'usage est surtout répandu en France, en Alle-

magne, en Perse et en Turquie; 2° le cigare, qui semble pré-

valoir aujourd'hui parmi les gens de la classe aisée ; 3" enfin 

la cigarette, exclusivement adoptée par les Français, les Por-

tugais et les Espagnols. 

On sait que le premier de ces modes de fumer, la pipe, fut 

importé en Europe par les Portugais. Lorsque cet usage se 

répandit en France, on ne vit d'abord que de longs chalumeaux 

terminés par un réchaud d'argent; mais, plus tard, pour se 

conformer à la mode aux moindres frais possibles, les classes 

peu fortunées imaginèrent d'en fabriquer avec des matières 

moins précieuses, et surtout moins recherchées que l'argent; 

de là; l'origine des pipes en différentes terres et en métaux 

communs. 

Parmi les premières, les plus communes, les plus usitées, 

sont les pipes en terre blanche, dite terre de pipe ; c'est prin-

cipalement en Hollande et dans quelques contrées du nord de 

la France, que se fabriquent les meilleures. 

Lorsqu'elles commencent à s'échauffer, ces pipes, composées 

d'une matière argileuse et légèrement siliceuse, absorbent d'a-

bord l'huile empyreumatique qui se forme par la combustion 

du tabac; mais elles ne lardent pas à perdre celte faculléd'ab-

sorption, au point de laisser arriver dans la bouche toutes les 

propriétés nuisibles de la fumée du tabac. Il n'en est pas de 

môme des pipes en terre d'Egypte, appelée vulgairement écu-

me de mer. Formées d'une matière douce et grasse au toucher, 

ces pipes absorbent facilement le principe délétère du tabac et 

s'en saturent beaucoup moins vite que les autres. Aussi sont-

elles tiès estimées des fumeurs et recherchées surtout des 

Orientaux, qui les préfèrent au tchibouk et au narguilé. 

Quant aux pipes métalliques, elles sont les plus nuisibles de 

toutes ; car, non seulement elles ne jouissent pas de la pro-

priété d'affaiblir le mordant du tabac, mais elles en augmen-

tent encore les effets en dégageant des oxydes d'argent, de 1er, 

de cuivre, suivant leur composition. 

Ce que je viens de dire a rapport surtout au fourneau ou ré-

cipient de la p:pe. Il n'en est pas de même du tuyau destine à 

transmettre la fumée dans la bouche. Ce tuyau doit toujours 

être d'une matière douce et très perspirable. Personne n'igno-

re, en etfet, que les tuyaux de verre, de corail, d'agalhe, d'a-

cier et d'argent usent, non seulement les dents sur lesquelles 

ils appuient, mais irritent encore parle frottement continuel 

la lèvre inférieure, surtout lorsque les pipes sont lourdes. Pour 

être meilleurs, les bouts de buis, de corne ou d'ivoire, ne lais-

sent pas que d'avoir quelques inconvéniens. Ce sont ces mo-

tifs qui ont déterminé quelques fumeurs, surtout en Belgique, 

à garnir le tuyau de leur pipe d'une plume à écrire. Cet em-

bout fort simple el facile à renouveler, fatigue beaucoup moins 

les lèvres et les dénis. J'en dirai autant des bouts d'ambre, 

dont l'emploi commence à se répandre aujourd'hui en France. 

Le choix de la substance qui forme le tuyau de la pipe n'est 

pas la seule chose qui doive intéresser le fumeur : sa longueur 

es! aussi pour eux de la plus haute importance. On conçoit, en 

effet, que plus le tuyau sera long, plus la fumée aura le temps 

de se dépouiller du principe délélèresi propre au tabac. Aussi 

les Orientaux, qui passent la moitié de leur existence à fumer, 

se servent non seulement de tuyaux d'une extrême longueur, 

mais ont encore l'excellente précaution de faire passer ces 

tuyaux dans des vases remplis d'eau. Plus ce tuyau est court, 

au contraire, plus la cendre arrive promptement dans la bou-

che : aussi est-ce parmi les fumeurs qui ont adopté ce système 

de pipe appelée vulgairement brûle-gueule, qu'on rencontre le 

plus souvent le cancer de la lèvre inférieure, et ces affections 

darireuses si rebelles à l'emploi des agens thérapeutiques. 

Lorsqu'on réfléchit donc attentivement aux inconvéïnens de 

la pipe, on ne peut sa dissimuler qu'elle ne soit le moyen le 

plus désagréable el le plus désavantageux de fumer. La meil-

leure manière, c'est-à-dire la plus commode et la plus agréa-

ble, est de fumer le cigare : composé de feuilles de tabac choi-

sies, et enveloppé dans une robe très douce, le cigare à paille 

ou sans paille, ne fatigue point les lèvres, n'altère point les 

dents et ne laisse pas dans la bouche une odeur aussi péné-

trante que la pipe; ensuite, le tabac, brûlant à l'air libre, perd 

parla volatilisation une partie de ses principes irritant*, et 

n'agit pas aussi fortement sur les glandes salivai res. On a pu 

remarquer, en effet, que les personnes qui fument le cigare 

crachent beaucoup moins que celles qui fument la pipe. 

Quant à la cigarette, adoptée surtout par les femmes, si elle 

offre parfois l'inconvénient de mâcher un peu de tabac, cet in-

convénient est largement compensé
 par
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lui qu'il | plaît; aussi convient-elle particulièrement^ 
tempérament nerveux et irritable. x 

Dans un prochain article, j'indiquerai les r 
de tabac, ainsi que les moyens-dc reconnaîtra »'Verses q

Ua) 
des substances étrahgères. so" '"élangé 

d' 
"n. 

Dentiste de plusieurs princes et IvïnJ' 
magne, inventeur des Denis sut • ea d'All» 

Osanores, professeur de Prothèw i ^«a T 
. - 363, rue Saint-Honoré. 

1LLUTTRÉES, CARTES DE VISITES S ^ * 
PORCELAINE, 2 fr. 50, vélin, 1 fr. et 1 fr V . 613 & « 

liirrïffi DES ABÔNNÉSÏlÂ̂ S^-
Date de la fondation : i" juillet • 

Apres six mois de fondatio 

ce 
sa 

w 
o 
•w 

183G. 9,93t. 
1837. 13,200. 
1838. 9,300.». „ 
1839. 9,550. j LuWe C011l,e la

 coalition. 

1810. 11,385. 
1841. 13,485. 
1842. 15,170. 
1843. 16,092. 
1844. 16,895. 
1845. 22,971. 
1846. 25,770. 
1847. 32,300. 

Agrandissement du format. 

Le 15 mars prochain, la PRESSE comment-orn i 
des CONFIDENCES, par M. DE LAMARTLNF Mr

 P
"

blip
«iio 

JEUNESSE , ouvrage acheté 40,000 francs A 'iv,,« ° IRES »« 
par l'auteur, la PRESSE publiera égalemen , q »?,- réservée 

D'OUTBE-TOMBE, par M. DÉ CHA&R" AND g* ' 
acquis par la PRESSE moyennant la somme de xn i nV 
plus une rente viagère de 4,000 francs F„ Z " ""O irancs 

don : LES MEMOIRES D'UN MÉDECIN^ ̂ TA&^ 

On s'abonne à la PRESSE , rue Montmartre, 131 m r 
Pans; 48 Irancs : départemens. . 40 bancs

 : 

'il 

"'olonies 

ETKEîVtfES 1848. --OUVRA«ES NOUVEAUX a la Librairie spéciale île la jesiisessc. -- ï».-C. 1LE1IUBY, éditeur, rue de Seine, 53, et CIICK les principaux libraires de Paris eTTuMsTdi^s^ 

LE TOUR i MONDE 
Ou une Fleur de chaque pays. 

Par J.-B. CHAMPAGNAC. 

Un vol. gr. in-8» illustré. Broché, 10 fr.—Rel. à 2, 3, 4 et 6 fr 

LES DÉLASSEMBNS UTILES 
Contenant l'ILE DE MADÈRE,—HORTENSE DE SA1NTE-ALBE, 

la VIEILLE TABLE,—LES CONTES DE LA CARAVANE. 

LA BRETAGNE 
ANCIENNE ET MODERNE, 

Par PITB.E-CH tVAU CH. 

1 v. gr. in-8° 111. de 201 grav. sur acier et sur bois, 20 f.; rel. sp., 27 fr. 

LE COIN DU FEU 
1 v. iU... 2 fr.; rel. à 1 fr. et 1 fr. 50. 

LE CHÂTEAU ET LÀ CHAUMIÈRE 
Ou l'Influence heureuse du bon exemple. 

Un volume in-8 illustré, 4 fr. ; reliures à 1 fr., 

2 fr. et 3 fr. 

HISTOIRE DE FRANGE 

Par ALEX. DE SAIIXET. 

1 vol. gr. in-8" illustré. Broché, 7 fr. — Reliures à 2, 3 et 4 fr. 

PÂSSE-TEUPS 
Contes à mes petits Amis 

1 v. pet. io-8 ill., 3 f.; rel. à 50c, 1 f. et 1 f. 50 

FLEURS D'AMITIÉ. 
Contes aux Enfans, 

1 v. illustré, 2 fr.; rel. à 50 c, 1 f. et 1 fr. 50. 

Depuis S'EtaiïlïsKetsieîît 

des iFi*anc& dans 5s& 

Kaule jusqu'en 1830. p
ar 

DEUX VOLTJMKS GïtASïD IV-CCTAVO JÉSUS, 25 PSANC8 ; DSKtX-XUBLXUBE, 35 EB.ABTCS ; MAB OQUIKT, 43 FRAWCS 

Magnifique 

LES RÉCITS DU CŒUR 
1 Y . pet. in -8 U.., 3fr.;ril. à 1 fr. et 1 f. 50. 

UNE PAILLE DES MONTAGNES 
Ou les Effets de la Persévérance. 

1 volume petit in-8 illustré, 3 fr. ; reliures à 

1 fr. et 1 fr. 53 e. 

LES JUS FRANÇAIS 
•DE TOUTES LES ÉPOQUES. 

Types et Nouvelles historiques , Etudes de 
mœurs, Education, Occupation, Conditions ci-
viles, Relations de famille, ete. 

Par AIES. DE SAIU.T.T. 

1 volume gronil in-octavo illustré, 10 francs. 

LES MATINEES DC PRINTEMPS, 
Ou les Récits de la Pépinière. 

Par J.-B. CHAMPAGNAC, 1 v. gr. in-8 111., 10 fr. 

L'ÉTÉ SOUS LES TILLEULS , 
Ou les CauserifS du Chalet, 

Par J.-B. CHAMPAGNAC, 1 v. gr. in-8 fll., 10 f. 

BRETAGNE ET VEHBÏÏ» 
1 vol grand in-8», illustré de-dessins sur ZjZtJ Jf *»B 

rehure spéciale, 27 fr ' •i0 fr .; 

LES REINES DE FRANCE 
ique volume grand m-g., 12 fr.-Reliurcs à 2,'

3
 4

 et e f 

L'HIVER AU COIN DC FEU, '' 
Ou les Soirées de la Villa 

ParJ,B.CHAMPAG
N

AC
;
,v.g

r
.
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:
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, 

LES SOIREES D' AUTOMNE 
Nouvelle Morale en Action' 

l V„0!T.e grand in"8° ilIustré > 8 ton
fs

. 
LES ECOLES ROYALES DE FRANCE, 0" Xi, Jeunes 

se par Ales-.de 

TH. BURETTE, mm rj 
gr. in-8 illustré, 8 fr 

. PAR J. DAVID. 

frMBKIQUK SPECIAL!! DE 

LORGNETTES-JUMELLES DE SPECTACLE 
de VII.A-KWWM; , opticien, inventeur de plusieurs sys-
tèmes de lorgnettes. Cette fabrique , l'une des plus anciennes 
de. Paris , se recommande surtout par l'excellence de ses verres 
d'un achromatisme parfait et par la diversité de ses produits 
riches ou simples , mais toujours de bon goût. 

AParis.rue des GRAVILLIERS, 7; maison à Londres, Vienne et Naples. 

AUX PALMIERS. 
GRAND CHOIX de BONBONS ; BOITES, SACS, PANIERS, OBJETS DE LUXE et de FANTAISIE pour CADEAUX 

et ETRENNES, DRAGÉES pour BAPTEMES, THÉS, SIROPS, CHOCOLATS, etc. 

TERRIER, CONFISEUR, N. 254, RUE SAINT-HONORÉ, A PARIS. 

CONCORDAT. 

MM. les créanciers de la faillite GRIOLET, SELLIAS 
et CHAMBE1R0N, négoeians; demeurant à Uzès (Gard), 
ayant une succursale à Pari?, rue des Bourdonnais, 11, 
sont convoques pour le 11 janvier prochain, à une heure 
de relevée, dans la salle du Conseil, au Palais-de-Juslice, 
à Uzès, et par-devant M. Lavondès, juge-commissaire de 
ladite faillite, afin de délibérer sur la formation d'un con-
cordat, les faillis présens ou dûment appelés ; et dans le 
cas où il n'y aurait lieu à concordat, les créanciers se-
raient déclarés en état d'union et consultés tant sur les 
faits de la gestion de3 syndics que sur l'utilité de leur 
maintien ou remplacement. 

Pour réquisition, T. JOUVE. 

SPÉCIALITÉ. 
PENDULES de CABINET, depuis 52 fr. 
REVEILS-PORTATIFS ou à poids. 12 

CADRES-HORLOGES à grands cadrans. 

TABLEAUX-HORLOGES ; Boîtes àMusique. 

Pendules de voyage à réveil 45 

MONTRES D'ARGENT cjlindre gar. 75 f. 
Id en OR, Id 1 10 

WURTEL, ClI.ERU: VIVIESKE, 3S 42. 

Mite du t'otj- 'iiiiut-MSoHot'v . 

ÉTHENNES. 
Exposition générale. 

Bronzes d'Art. Fantaisies. 

Ebénisterie. Cartonnages . 

Maroquinerie. Porcelaines. 

Nécessaires . Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS B'EiFâfiTS. 

Les bureaux de la liquidation du Réparateur et deh lu 
paratnee, compagnies d'assurances contre l'incenH, ^ 
maintenant rue Geoffroy-Marie, 5. "Mendie, sont 

LNVELOPPES»s 
Papier A LETTRES GLACÉ , 50 C. la ramette >»

m
 :„!ii.i„ 

PAPIER ÉCOLIER , 2 tr. 5o c! la rame ; saUnl 3' -

r,*1 «fBr̂ ées sur porcelaine, 2 fr.
 5

, r. leceit; oS
r
£ 

1 fr^Ufr. 25 c —PAPETERIE LEGRAND, 142, r. .tfonlmaare 

,'•„?; SIROP D-ÉCORCE8 D'ORAfiGES. ^ 

>. ■ Illt 1 1 BJ 1 1 Sf'lt 1 n Hi 1 3 '-4 1 4 11 1 Petits-

toujours en flacons spéciaux portant la signature LinozE. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et îles intestins, il 

détruit la constipation, çuérit la diarrhée, et la tlyssenterie, les 

maladies ner.eus.s, !cs gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

^_E™jj^^°j^^^^^^"
s
 chaque ville 1 

Vent ex mobilière». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de Me Eugène ACARD, huissier à Paris 

rue Richelieu, 95. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs,place 

de la Bourse, 2, 
Le vendredi 31 décembre 1847, à midi, 

Consistant en presses, tables, bibliolhèque, 

chaises, commode, glaces, etc. Aucomptant. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le vendredi 31 décembre 1847, 

Consistant en tables, comptoirs, chaises, 

fauteuils, vaisselle, literie, etc Au comptant. 

Société» commerciale». 

D'un acte sous seings privés, du 20 no-

vembre 184", enregistré à Paris le 25 no-

vembre 1847, folio 57, case 9, par Léger, il 

appert : que M. Victor LOUVS, négociant, 

demeurant à Paris, rue de Choiseul, 2 1er, 

a cessé d'être commanditaire de la société 

formée entre lui, Mme BARENNE, M. DEL-

CAMBRE et un autre commanditaire désigné 

audit acte, pour l'exploitation d'un commer-

ce de modes, sous la raison sociale BA-

KENNE et C, à Paris, place Vendôme, 14, 

par acte du 2s mars 1841, enregistré, et que 

ladite société est dissoute à son égard à par-

tir du 20 novembre dernier. 

Paris, le 26 novembre 18 17. 

Ad. DELCAMBRE . (8748) 

Etude de H« BORDEAUX, avocat-agréé, rue 

Thévenot, 21. 

De deux actes sous signatures privées faits, 

L'un quadruple à Bercy, le 15 décembre 

1847, enregistré, 

Entre : 

l« M. Charles Gratien DELALEU, commis-

sionnaire en vins, demeurant à Bercy, port 

de Bercy, 71 ; 

2» M. Claude CHERVET, commis à la vente, 

demeurant à Bercy, port de Bercy, 71 ; 

Et deux autres commanditaires dénommés 

audit acte ; 

L'autre quintuple à Paris, le i 5 décembre 

184J, enregistré, 

Enire : 

1" M. Charles-Gratien DELALEU, commis-

sionnaire en vins, demeurant à Bercy, port 

de Bercy, 71 ; 

2" M. Claude CHERVET, commissionnaire 

en Yins, demeurant à Bercy, port de Bercy, 

71 î ... 
3« Pierre-Joseph MATHIEU, commis a la 

vente, demeurant à Bercy, port de Bercy 71; 

4» M. Ernest-Gabriel LANGE, commis à la 

vente, demeurant à Bercy, port de Bercy, 

71* 
5° Et un commanditaire dénommé audit 

aC
lî appert à l'égard du premier : 

Que la société en nom collectif à l'égard 

des sieurs Delaleu et Chervet, et en com-

mandite à l'égard des deux commanditaires 

susnommés, formée entre les parties, sui 

vant acte sous signatures privées fait qua-

druple à Paris, le 28 mars 1844, enrcgislré 

et publié, pour l'achat, la vente, la commis-

sion des liquides en tout genre, et les avan-

ces sur consignation, sous la raison sociale 

Charles DELALEU, CHERVET et Cs avec 

siège social* Bercy, sur le port, n» 57 an-

cien, et 71 nouveau, et rue Grange-aux-Mer-

ciers, n" 15 ancien, et 4 nouveau, est et de-

meure définitivement disioule a partir du 

1" octobre '847; . 
Et que M Delaleu est nommé seul liqui-

dateur. 

Et à l'égard du second : 

Qu'il est formé entre les parties y dénom-

mées une société eu nom collectif à l'égard 

des sieurs Delaleu, Chervet, Mathieu et Lan-

ge, et en commandite à l'égard d'une autre 

personne déuommée audit acte, sous la rai-

son sociale Ch. DELALEU, CHERVET et C«, 

successeurs de MM. J. Pardon el C«, pour 

l'achat, la vente, la commission des liqnides 

en tout genre et les avances sur consigna-

tion ; 

Quo la durée de la société sera de trois 

années, qui ont commencé le t' r octobre 

1847, et uniront le t" octobre 1850 ; 

Que le siège social est fixé à Bercy, port 

de Bercy, 71, et rue Grange-aux-Merciers, 4, 

Que MM. Delaleu et Chervet seront seuls 

chargés de la gestion et de l'administration 

de la société ; qu'ils auront seuls la signa-

ture sociale, dont ils ne pourront faire usage 

que dans l'intérêt et pour le compte de la 

société, à peine de nullité ; 

El que le capital social est fixé À 450,000 

francs, dont 100,000 fr. sont versés par le 

commanditaire. 

Pour extrait. J. BORDEAUX . (8149) 

Elude de M« Victor DILLA1S, avocat-agrèé, 

sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'un acte sous seings privés, en date à 

Paris, du 18 décembre 1847, enregistré le 24 

du même mois; 

11 appert qu'il a été formé entre M. Ferdi-

nand Jean-Baptiste HAMARD, négociant en 

soieries, demeurant à Paris, rue Vivienne, 

16, d'une part; 

M. Léon-Constant SAUVAGE, employé, de-

meurant à Paris, rue Ste-Anne, 71, d'autre 

part ; 

Et M. Jean-Louis DUNAN, employé, demeu-

rant à Lyon, rue Latont, 18, présentement à 

Paris, rue de la Bourse, hôtel de Londres, 

aussi d'autre part ; 

Une société en nom collectif pour l'exploi-

tation de leur maison de commerce de soie-

ries et nouveautés, sise à Paris, rue Vivien-

ne, 16. 

La société est faite pour cinq années con-

sécutives, qui Commenceront le 1" juillet 

1848 et finiront le 30 juin 1853. 

La raison de commerce est HAMARD 

et C«. 

Le siège de la société est rue Vivienne, 

u» 16. 

Le capital social est de un million, y com-

pris la valeur de leur fonds de commerce. 

Chacun des associés aura la signature so-

ciale, dont il ne pourra faire usage que pour 

les affaires de la société. 

Pour extrait. Victor DILLAIS . (8745) 

Par acte sous seings privés, du 18 décem-

bre 1847, enregistré ; 

Mme Louise CHARVET, marchande de mo-

des, demeurant à Paris, rue Sl-Honoré, 373, 

el M. Joseph-Antoine V1LLART, ancien né-

gociant, demeurant à Paris, rue Meslay, 27, 

ont formé entre eux une société en nom col-

lectif pour l'exploitation d'un commerce de 

nouveautés pour modes. La raison sociale 

est L. CHARVET el C'. M. Villart a seul la 

signature sociale, mais les deux associés ont 

concurremment la gestion et l'administra-

tion de la société, qui a commencé le mémo 

jour et qui doit finir le 18 décembre 1856. A 

l'expiration de cette société, la liquidation 

sera faite par M. Villart; elle sera faite par 

le soussigné, demeurant à Paris, rue du 

Faubpurg-Sl-Denis, 56, en cas de dissolution 

avant cette expiration. 

E. BOUCHERKAU . {8747) 

Suivant acte passé devant M« Angot, no-

taire i Paris, et ton collègue, les 18 et 22 

décembre 1847, enregistré ; 

M. Alpnonse CHARMER, marchand d'arti-

cles de voyage, demeurant à Paris, rue Vi-

vienne, 18 ; et M. Isidore GERVAIS, proprié-

taire, demeurant à Paris, mêmes rue et nu-

méro, ont formé entre eux une société en 

nom collectif pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de marchand d'articles de 

voyages, sis à Paris, rue Vivienne, 18. Celte 

société a commencé le 9 décembre 1847, 

pour finir le 3t décembre 1854. La raison et 

la signature sociale sont CHARMER et GER-

VAIS. MM, Charlier et Gervais ont apporté 

dans ladite société, outre leurs droits dans 

ladite maison de marchand d'articles de 

voyages et aux locations des lieux où s'ex-

ploite ledit fonds de commerce, chacun la 

somme principale de 6,000 fr., payable ainsi 

qu'il est expliqué audit contrat. MM. Charlier 

et Gervais administreront collectivement la-

dite société ; ils auront chacun la signature 

sociale pour les affaires courantes, mais tous 

les billets, lettres de change, traités et géné-

ralement tous engagemens pour être vala-

bles envers la société et les tiers devront être 

signés par MM. Charlier et Gervais, et énon-

cer leur cause et leur objet. 

Pour extrait. (8746) 

Office judiciaire du Haut-Commerce, rue 

de Louvois, 2, 

D'un acte sou? seing privé, en date du 27 

décembre 1847, enregistré; 

Il appert : 

Qu'il a été formé pour quinze années, qui 

commenceront le i«>' janvier prochain et fi-

niront le i" janvier 1863; 

Une société en noms collectifs entre M. 

Henry-Alphonse MARIE, commis-négociant, 

demeurant à Paiis, rue Rambuteau, 122; et 

M. Marie-Eugène VANDENHAUT, même de-

meure; sous la raison sociale H. MARIE et 

E. VANDENHAUT, pour l'exploitation à Pa-

ris, rue du Bac, u. 34 ter, d'une maison de 

confeclion d'habillemens pour hommes; que 

la signature sociale H. Marie et E. Vanden-

haut, appartiendra aux deux associés. 

Pour extrait. 

Ansart d'AoniGm-. (8744) 

D'un acte passé devant Me Clairet et son 

collègue, notaires à Paris, le 16 décembre 

1847, enregistré; 

Et passé entre : 

M Louis PORRET, négociant, demeurant 

à Raliguolles, rue d'Orléans, 102; 

Et M. Gabriel-Placide I.AHORE, ingénieur 

civil, demeurant à Balignolles, Grande-Rue, 

n. 7; 

H a été extrait ce qui suit : 

Il y a une société en commandite entre 

MM. Louis Porret, Gabriel-Placide LAHORE, 

el les souscripteurs d'actions ci-après créées. 

il- Louis Porret est associé en nom collec-

tif, et seul responsable. 

M. Lahore et les autres personnes qui 

adhéreront aux statuts en souscrivant des 

actions seront simples associés commandi-

taires. 

La raison et la signature sociales seront 

L. PORRET et C«. 

La signature appartiendra à M. Porret 

seul. Le siégo de la société est fixé à Paris, 

rue de la Boule-Rouge, 9; 

La société sera connue sous le nom de 

Compagnie générale d'éclairage public et 

privé par l'huile minérale. 

Dès le 16 décembre 1847 la société a été 

constituée. 

Cette société a pour objet d'exploiter, au 

moyen d'appareils brevetés et de nouveaux 

procédés économiques, les terrains schisto-

b lumineux, tant dans le département du 

boubs que dans toute autre partie de la 

France, de convertir cette nature de terrain 

en huile, parafine, graisse, ammoniaque cl 

engrais, d'opérer la vente de ces divers pro-

duits, enfin de fabriquer et de livrer au com-

merce les appareils propres à brûler toutes 

les huiles minérales. 

La durée de celte société sera de cinquante 

années, a compter des jour et an susdits. 

MM. Porret et Lahore ont apporté en so-

ciété l'usine de première distillation, avec 

ses constructions adjacentes et son matériel 

actuel sis à Bolandos, arrondissement de Be-

sançon, les terrains schisteux avoisinant 

cette usine, le droit au bail de l'usine de se-

conde distillation sise sur le bord du Doubs, 

la prise de possession et l'acquisition proje-

tée de terrains sis au même lieu de Bolan-

dos. 

La connaissance de terrains analogues sis 

dans divers autres départemens; 

Les brevets d'invention et de perfection-

nement obtenus pour la distillation et l'épu-

ration des huiles minérales, et qui grandis-

sent démesurément les résultats obtenus jus-

qu'ici dans cette nouvelle industrie, lesquels 

brevets ont été délivrés à M. Lahore, l'un 

sous le n° 5257, en date du 16 mars 1847, et 

l'autre, sous le n» 5292, en date du 9 novem-

bre 1847; 

Les procédés pour la fabrication des ap -

pareils et lampes propres à la combustion 

desdites huiles. 

Lesquels terrains, bàtimens, usines, bre-

vets, procédés, appareils el concessions de-

mandées entreront dans la composition de 

Tac if social pour la somme de 560,000 fr., 

de laquelle somme les susnommés seront 

remplis en actions. 

Le capital social est fixé à la somme de 

un million, divisé en 5,000 actions de 200 

francs chacune, au porteur. 

Sur ces 5,000 actions, il en est attribué à 

MM. Porret et Lahore 2,500 libérées, pour 

les couvrir de l'apport ci-dessus spécifié. Les 

2,500 actions de surplus seront attribuées 

aux souscripteurs contre la remise de 200 fr. 

par action. 

Dins le cas où le développement de la so-

ciété nécessileraitl'émission d'un supplément 

de capital, l'assemblée générale; convoquée 

à cet effet, aura le droit d'autoriser la créa-

tion et l'émission au piir d'un nombre d'ac-

tions dont la quotité dépendra de l'impor-

tance des nouvelles usines à édifier. 

La société sera administrée par M. Porret, 

seul gérantresponsable, sous le contrôle du 

conseil de surveillance, 

La société ne sera pas dissoute par la 

retraite, la mort ou la révocation du gérant. 

Il sera pourvu à son remplacement par l'as-

semblée générale. Mais la société sera dis-

souté i» en cas d'autorisation de conversion 

en société anonyme ; 2» avant le terme de sa 

durée par le fait de la perte de la moitié de 

son capital social. 

Tout pouvoir a été donné au porteur d'un 

extrait pour faire publier ledit acte de so-

ciété partout où besoin sera. 

Pour extrait. C LAIRET . (8750) 

'ïrllmnal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 21 DÉCEMBRE I847,ç«t declurentla 

faillite ouverte el en firent provisoirement 

l ouverture audit jour t 

Du sieur DARRAS, fab. d'allumettes chimi 

ques, à Genlilly, rue du Pré, 14. nomme M 

Lebouchcr juge-commissaire, et M. Henrion-

net, rue Cadet, 13, syndic provisoire |N« 
7976 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 28 DÉCEMBRE 1847, qui déclarai! 

la faillite ouverte, et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour .-

De dame veuve BORDÈRES, maltresse 

'hôtel garni, rue d'Antin, 18, nomme M. Be-

.in-Leprieur juge-commissaire, et M. Mon-

ciny, rue Rameau, 8, syndic provisoire [N° 

8t02dugr.]; 

Du sieur LAXGLOIS fils (Jean Joseph-Amé-

dée), confectionneur d'habillemens, rue Si-

Denis, 7, nomme M. Cheuvreux juge-com-

missaire, et M. Clavery, marché St-Honoré, 

21, syndic provisoire ]X° 8003 du gr.); 

Du sieur CARLE (Philippe-Edouard), ser-

rurier, à Courbevoie, rue de Paris, 4, nom-

me M. Talamon juge-commissaire , et M. 

Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic pro-
visoire [X" 8004 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées tLs 

faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TURPIN (Philippe), boulanger, à 

Suresnes, le 3 janvier à 9 heures [N» 7943 

du gr.]; 

Du si-urBERTAULT (Bernard-Marie), pei ti-

tre et vilrier, faub. St-Antoine, 256, le 6 la n-

vier à 3 heures [X° 7 999 du gr.]; 

Pour assister b l'assemblée dans liouelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état dr s créanciers 

présumés aue sur la nomination de nouteaua 

syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ouendos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquentes. 

ERRATUM. 

Feuille du 29 décembre. — Lisez : BER-

TAULT, faubourg Saint-Antoine, et non fau-

bourg Saint-Martin. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARNIER (Benoît), corroyeur, 

rue des Fourreurs, 5, le 6 janvier à 12 heu-
res [No 7863 du gr.]; 

De dame veuve GATINE, en son vivant né-

gociante, faub. st -Denis, 184, le 3junvierà 

2 heures [N' 7599 du gr. l; 

Pour être procédé , scus la présidence de 

le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que lai créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remellent préalablement 

leurs litres à MM. lei syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieursMOURCOU et CAMUS, brasseurs, 

à la Maison-Blanche, et chacun des deux 

personnellement, le 0 janvier à 3 heures [N° 

6175 du gr.]; 

Du sieur PAGNON (Jean-Marie), md de 

vms-logeur, rue St-Viclor, 92, le 3 janvier a 

2 heures [N° 7321 du gr.]; 

Du sieur LACOSTE (Léonard), agent d'aî-

faircs, rue Neuve-des-Petits-Champs, 73 le 

5 janvier i 1 1 heures [N» 6125 du gr.]; 

Du sieur POUII.LET (Charles-Marie), enl 

de charpente, rue Sl-Dominique-Sl-Germain 

211, le G janvier a 1 heure 112 IN» 7442 du 

sr-J; 

Des sieurs Charles POUILLET el C», eut. 

d; charpente, tueSt-Dominique-Sl Germain, 

211, le 6 janvier A 1 heure i |2 [X° 7457 du 

gr.]; 

Du sieur ROBIX (Pierre-Emile), bijoutier, 

boul. Poissonnière, 23,1e 4 janvier à l heu-

re l]2 [N" 7308 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du. concordat, ou, s'il y a lieu^ s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que loi eré».nci«rt 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ringt jours, à dater de ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d 'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur MALBEC (Jean), fab. d'allumettes, 

rue Neuve St-Martin, 5, entre les mains de 

M Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic de la 

faillite [X° 7942 du gr.]; 

Du sieur GAUTRUCIIE (Pierre - Amand-

Conslanl), mdde vins, rue Quincampoix, 23 

et 26, entre les mains de M. Lefrançois, rue 

Louvois, 8, syndic de la faillite [N° 7932 du 

tr.]; 

Du sieur VINOUSE 1 Honoré-Jean\ méca-

nicien, rue du Grand-Prieuré, 3, entre les 

mains de M. Henrionnct, rue Cadet, 13, syn-

dic de la faillite [N° 7906 du gr.]; 

Du sieur MORA (Jean), tailleur et md de 

vins, aux Thèmes, entre les mains de M. Ri-

chomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 19, syn-

dic delà faillite [N° 7882 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du a 8 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM les créanciers de l'union de la faillite 

des sieurs LASCOI.S cl SOUCHON et SOU-

CHON et C>-, marchands de nouveautés, bou-

levard Poissonnière, 12, sont invités à se 

rendre, le 3 janvier à 10 heures cl demie, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour prendre part à 

une délibération dans fintéiêt de la masse 

de ladite faillite (N« 3B33 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 30 DÉCEMBRE ll4t. 

ISEUF HEURES : Février, md de beurre, clôt. 

— Pichot, md de parapluies, conc. 

DIX HEURES i|2 : Privât, maréchal -ferrant, 

synd.—-chauffourier, fab. de feuilles pour 

Heurs, clôt. — Babault, boulanger, id, -

Guivoaud, pdtlseler, id, — Poupelle, md 

de fruits du Midi, rem. a huitaine. — So-

ret, md de vins, redd. de comptes.— Bar-

thesse, charron, conc. 

MIDI : Sicard, mécanicien, synd. 

OKI HEURE t|2 : Von, ébéniste, id. — Vi uve 

Dondey-Dupré, imprimeur, vérir. — Mau-

rain, md débouchons, clôt. — Marville, 

anc. boulangsr, conc. — Viviand, carros-

sier, id. — Roullin, anc. restaurateur, id. 

TROIS HEURES : Lebatard, limonadier, synd. 

— Dtplaye, limonadier, id. — Carol,' md 

de broderies, vérif.— Rogé, menuisier, id. 

— Gallois, ano. ent. do voilures, conc. -

Leroux, md de t'haussons, id. 

R4-p«r!*lion», 

Du 18 décembre 1817 : Séparation de biens 

entre Aiigu>!a- Stéphanie D'AGIOUT cl *»-

gnste-Victor-Alexandre THOMAS, à l'aris, 

rue Caumartin, 35.— Oscar Mores», avoué. 

Du 21 décembre ts4ï : Séparation de biens 

entre Augiistine-Félieité JOl.V et Jean-

Pierre TRÈHOULÈT, à Paris, rue Quinrarr.-

poix, 8. — Chaurcau, avoué. 

Du 22 décembre 1 847 : Séparation de Ueps 

entre Louise - Alexandi-me TOt'RlbE et 

Jean-Edine BOITKVZET, à Bellt ville, rte 

d<: Paris, 1 1 — MtSUyer, avoué. 

0*eèa *s iniiumatlous. 

Du27 décembre i»4». — Mme veuve Mu-

nay, 63 ans, rue Jean-Goujon, 9. — MlleMa-

cé, 24 ans, rue d'Amsterdam, 33. — M- lfl 

comte Dubois, rueLaffitte, u. — Mme Co-

lombe, 82 ans, rue Cadet, 9. — Mme Clian-

dure, 53 ans, rue du Fg-Moulmarlre, 4. — 

Mme Weissgerher, 47 ans, rue Vivienne, 19. 

M. Clérambauth, 22 ans, rue Paradis-l 'ois-

sonnnière, 12. — M. Vanhaault, 71 ans, rue 

du Mai', 13. — M. Fercy, 19 ans, rue Sl-Ger-
main-l'Auxerrois, 23. — Mlle Prosh 19 

rue Mauconseil, 4. - M. Mouillard, 6l »»i 
rue Ste-Croix-de-Ia-Bretonueric, 28.- Mme 

Roinard, 28 ans, rue de la Coutellerie, 10.-

M. Allion, 56 ans, rue l'icpus, 78. — B «w 
veuve Gramet, 72 ans, rue d'Assa-, 5, —M, 

Véry,35 ans, rue Pavée-St-Anclré, H, - »■ 

Brémont, 30 ans, rue Pascal, il. —
 51

-
(
-"
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" 

let, il ans, rue du Fg-St-Jacques, 45. 

Uoiirne te 2i> Déceia»*»**. 

C nq 0/0, loui«» du 82 mn 
Quatre l/J 0/0, joule», du 52 M". 

Quatre 0/0, joyisa. du 22 oan 

Trois a/a, jouis*, du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1M4) 

Actions de la Banque 

ftento de la Ville 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, ç. 1 ,800 ff... 

Caisse Ganneroa, c. 1,000 fr 

4 Canaux avec prime» 

Mine» de la Grand'Compe <%*' 

LinMaherly — ■ > 

Zinc Vieille-Montagne ; 

R. de Naplci, JoulM. de hunier.. ■ • 

— RéeépiMÔi Rothschild 

101 — 

3 ?«S > 

>365 -

232 5 

(130 " 

1000 -

1(95 ' 

102 ?| 

DisIlMATIOX*. 

â»lni-Gerni*!>) 

Vertaille», rirj droite. 

— rive gnuchc. 

Paris iorlêani • 

Pari» i Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille à Avignon. . . 

Strasbourg i Bâlo 

Orléans i Viôinon 

Boulogne i Amiens • ■ ■ 

Orléans à Bordcaui... 

Ghemin du Nord 

Montereaua ïrayai... 

Camp, i Haiotrouci. . 

Paris i Lyon 

Paris i Strasbourg.. •• 

Tour» à Nante» 

tu canwi*?-

,1er. Il «I. 

285 

19V 

911 

460 

578 
162 

430 —i 
452 50 

280 

195 

|2I| 

450 

580 

165 

4S0 Z 
5" 
258 îS 

405 

4<3 

395 

_ 403 

15 411 

BRETON-

Enregistré à Patil, 

het<unf ranc'dix centime.» 

Décembre 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATJIURINS, 18. 
Pour léjralisjttion de la signature A. GUIOT, 

le maire du 1" arrondissement 


